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AVANT-PROPOS 

 
 
Christian Jetté est sociologue et membre du Laboratoire de recherche sur les pratiques et les 
politiques sociales (LAREPPS) depuis plus d'une dizaine d'années. Il est aussi membre de 
l'équipe Économie sociale, santé et bien-être (ESSBE) et du Chantier d'activités partenariales 
(CAP) sur les Services aux personnes de l'Alliance de recherche universités-communautés  
(ARUC) en économie sociale.  Il termine actuellement une thèse de doctorat en sociologie, à 
l'Université du Québec à Montréal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÉSUMÉ 
 

L'auteur s'intéresse au don dans les services de proximité.  Comme l’air que nous 
respirons, dit-il, le don est indispensable à la survie et à la cohésion des sociétés humaines.  Il 
présente ici les thèses développées par Boltanski et Thévenot (1991) et par Boltanski et 
Chiappello (1999) sur l'économie des grandeurs.  Il examine son adaptabilité aux institutions 
étatiques et associatives productrices de services de proximité.  Le texte qui suit est issu d’une 
réflexion amorcée dans sa thèse de doctorat qui porte sur les rapports entre les politiques de 
financement de l’État québécois à l’égard des associations oeuvrant dans le domaine de la santé 
et des services sociaux et les transformations du système sociosanitaire au Québec. 
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INTRODUCTION 

Le texte qui suit est le fruit d’une réflexion amorcée dans un projet de thèse de doctorat sur les 

rapports, au Québec, entre les politiques de financement à l’égard des associations oeuvrant dans 

le domaine de la santé et des services sociaux et les transformations du système sociosanitaire 

(Jetté, 2002). Cherchant, d’une part, à saisir les principales dynamiques de ce système 

institutionnel et, d’autre part, à comprendre comment se forgent les compromis entre les divers 

acteurs sociaux impliqués dans la production des services aux personnes, nous avions jugé 

particulièrement prometteuse l’application des thèses de Boltanski et Thévenot sur l’économie 

des grandeurs (1991). Celles-ci nous permettraient de circonscrire les modes de coordination qui 

permettent le déploiement des pratiques sociales dans ce domaine. Mais, pour ce faire, nous 

devions franchir un obstacle de taille, soit le fait que ces auteurs ne présentaient pas une analyse 

complète des principes de justification à l’œuvre dans le domaine sociosanitaire. Nos travaux 

nous ont amené, en effet, à faire le constat de l’insuffisance partielle des thèses de Boltanski et 

Thévenot en rapport avec notre objet d’étude et notre cadre théorique. Celui-ci accorde une place 

prépondérante à la dynamique réciprocitaire correspondant «°à la relation établie entre plusieurs 

personnes par une suite durable de dons°» (Laville, 1992 : 126). 

Cette insuffisance peut paraître surprenante, car le don est partout (Godbout, 2000; Caillé 

2000). Il constitue une forme d’échange qui aurait dû se profiler comme principe de justification 

au même titre que la tradition dans l’univers domestique, la concurrence dans les transactions 

marchandes ou l’efficacité dans le monde industriel, pour ne citer que ces exemples. Si le don est 

omniprésent, il devrait être possible d’en relever les manifestations et les justifications, dans la 

pratique de certains acteurs sociaux ainsi que dans les institutions au sein desquelles ils évoluent. 

Or, elles n’apparaissent pas dans les deux principaux ouvrages consacrés à l’économie des 

grandeurs auxquels nous référons, sinon comme artefacts d’un principe de justification plus 

général associé à l’inspiration et à la créativité (Boltanski et Thévenot, 1991; Boltanski et 

Chiapello, 1999). Comment expliquer l’absence, dans ce corpus théorique, d’un principe de 

justification qui apparaît si important pour l’économie solidaire et plurielle (Lévesque, Bourque 

et Forgues, 2001) et tout un courant de la sociologie économique — nous pensons ici notamment 

au mouvement anti-utilitariste dans les sciences sociales (M.A.U.S.S.) — qui va jusqu’à en faire 

un «°tiers paradigme°» (Caillé, 2000)? Le principe du don est-il alors conciliable avec 

l’approche des grandeurs ? Doit-on se résoudre à l’adapter uniquement à la marge afin d’en tirer 
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le meilleur parti possible pour l’étude d’institutions fonctionnant en grande partie grâce au don ? 

Ou bien doit-on la modifier de manière plus substantielle pour qu’elle réponde davantage aux 

spécificités d’institutions porteuses de la dynamique du don ? Et le cas échéant, à quelles 

conditions cela pourrait-il être possible et comment le faire ? 

Voilà quelques-unes des questions auxquelles nous souhaitons apporter ici quelques 

éléments de réponse. Nous croyons qu’il est possible d’intégrer la question du don dans 

l’approche de l’économie des grandeurs dès lors qu’on en accepte les prémisses sociologiques et 

qu’on en donne une définition qui lui permet de s’échapper de la geôle conceptuelle dans 

laquelle l’ont enfermée les paradigmes dominants du holisme et de l’individualisme (Caillé, 

1997; 2000). Certes, certains auteurs ont tenté avant nous d'y répondre, mais ces réponses sont 

demeurées partielles et n’ont fait que pénétrer en surface les principes du don dans la théorie des 

grandeurs. Nous pensons qu’il faut redonner au don et aux principes de solidarité et de 

réciprocité qui s’y rattachent tout l’espace qui leur revient afin que l’approche des grandeurs soit 

davantage en concordance avec la réalité de la praxis et du vécu des acteurs impliqués dans la 

pratique du don au quotidien. Ce faisant, il est possible, par la suite, d’opérationnaliser cette 

approche pour investiguer la réalité de milieux qui, jusqu'ici, ont dû supporter les mutilations 

conceptuelles inhérentes à l’usage d’outils inappropriés, forgés d’abord pour les besoins du 

monde industriel et des entreprises marchandes.  

Nous livrons ici les résultats des travaux que nous avons effectués afin d’adapter 

l’approche des grandeurs aux spécificités des services de proximité dans le domaine 

sociosanitaire. Dans un premier temps, nous présenterons brièvement les thèses de Boltanski et 

Thévenot (1991) et Boltanski et Chiappello (1999), afin de mettre en relief les concepts qu’ils 

ont utilisés dans leur approche théorique. Nous nous attarderons sur le degré d’adaptabilité de 

l’économie des grandeurs aux institutions étatiques et associatives productrices de services de 

proximité, ce qui est nécessaire pour mieux saisir, par la suite, la pertinence d’insérer la 

dynamique du don — omniprésente, selon nous — dans l’analyse de ce type de service. Nous 

verrons ensuite l’inscription du don dans le cadre conceptuel de l’économie des grandeurs. Nous 

développerons d’abord, dans cette partie, la thèse voulant que le don ait été traité de manière 

superficielle dans l’approche des grandeurs, notamment par son insertion dans le monde de 

l’inspiration, pour ensuite relever et analyser quelques tentatives d’adaptation de cette approche à 

la réalité des associations et des services de proximité. Nous serons proposerons une nouvelle 
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construction théorique visant à compléter la palette des cités et des mondes tels que constitués 

initialement dans l’approche des grandeurs. Nous procéderons à la mise en place d’une nouvelle 

cité, la cité du don — prélude obligatoire à la constitution d’un nouveau monde — axée sur une 

relecture des textes du Nouveau Testament qui rassemble certains des principaux récits 

fondateurs de la culture chrétienne et occidentale. Dans la partie suivante, à caractère socio-

historique, nous mettrons en relief certaines étapes décisives de l’évolution du don, les 

interprétations culturelles auxquelles il a donné lieu et leur impact sur les pratiques faites en son 

nom depuis l’Antiquité. Nous retracerons le parcours de la survivance du don à travers les 

siècles, ce qui permettra de mieux comprendre les représentations dont il fait l’objet encore 

aujourd’hui, incluant les avancées faites par les sciences sociales. 

Enfin, comme Boltanski et Thévenot (1991) l’ont fait, nous retracerons les empreintes 

laissées par une cité dans les énoncés d’un guide pratique concrétisant les principes de 

justification d’un monde commun. Le guide que nous avons utilisé pour constituer le monde du 

don (Garibal, 1998) vise ainsi à conseiller et à informer, les personnes désireuses de s’impliquer 

dans les associations bénévoles, des aptitudes nécessaires pour s’adonner au «°don de soi°» de 

manière «°solidaire°» et équitable. Cet exercice constituera l’aboutissement de notre démarche 

qui tente, dans une certaine mesure, un rapprochement entre la théorie de l’économie des 

grandeurs et celle du M.A.U.S.S. En conclusion, nous relèverons brièvement quelques-unes des 

implications macro-sociologiques de la construction du monde du don, afin de le situer parmi les 

autres mondes agissant sur l’évolution des sociétés industrielles avancées dans un contexte de 

redéfinition des modes de régulation providentialiste. 
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1. L’ÉCONOMIE DES GRANDEURS 

Les individus ont la capacité d'établir des rapprochements entre ce qui importe et de s'entendre 

sur des formes d'accord ou de généralité. L’approche de l’économie des grandeurs repose sur ce 

constat. Et, parmi tous les rapprochements possibles — le potentiel des individus étant infini —, 

seuls ceux qui ont la propriété d'être commun et communicable vont faire l'objet d'une attention 

spécifique, car ils soutiennent des justifications dont les éléments trouvent leur expression 

publique la plus visible lors de conflits ou de disputes, alors que sont remis en question les 

accords touchant les coordinations à l’intérieur d’organisations. Évidemment, ces disputes 

peuvent aussi être réglées localement, de gré à gré. mais ce règlement n’a  alors pas la portée 

d'une généralité commune. Il demeure un arrangement spécifique et circonstanciel qui n’est pas 

généralisable et qui ne peut prétendre à une validation des justifications au niveau plus élevé de 

la cité (Boltanski et Thévenot, 1991). 

Ces justifications se définissent de diverses manières, selon les principes supérieurs mis 

en cause dans une situation. On parlera, par exemple, de la pertinence d'une habitude justifiée par 

la tradition, de la validité d'une croyance justifiée par l'opinion publique, de la fiabilité d'un 

procédé technique justifiée par la mesure d'appareils scientifiques, chacune des justifications 

faisant appel à un ordre de généralité différent reposant sur des principes philosophiques. Afin de 

concilier, au sein d'un même ordre social, une pluralité de formes d'accord reposant sur des 

justifications différentes, Boltanski et Thévenot (1991) ont élaboré «°un modèle commun de 

cité°» auquel correspondent des formes ou des principes légitimes d'accord à partir desquels 

seront réglés les conflits.  

Cette identification de systèmes de généralité cohérents a finalement amené Boltanski et 

Thévenot à élaborer un cadre général — une grammaire pour reprendre leur terme — par lequel 

il est possible de traiter à la fois les exigences de justice pour les hommes et les exigences de 

justesse pour les choses. Or, une justification acceptable se situant par rapport à un ordre de 

généralité, nécessite la mise en place de dispositifs faisant consensus parmi ceux qui y œuvrent 

(par exemple, des institutions collectives pour la justice des hommes, et des normes, des règles 

ou des mesures pour la justesse des systèmes industriels). Ce cadre commun ne découle donc pas 

de prescriptions normatives détachées de tout ancrage objectif, mais il s'appuie concrètement sur 

des dispositifs cohérents composés d'objets ayant acquis une reconnaissance générale. Cette 
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reconnaissance permet ainsi l’établissement légitime de «°grandeurs °» hiérarchiques parmi les 

individus, au sein des sociétés ou des organisations, en fonction de l’investissement consenti au 

bien commun (Boltanski et Thévenot, 1991).  

Comme nous l’avons souligné, «°(ces) grandeurs deviennent particulièrement saillantes 

dans les situations de disputes, telles qu'on peut les observer dans de nombreuses occasions de la 

vie quotidienne°» (ibid. : 26), car elles mettent en jeu l'évaluation des personnes et les formes de 

justification qui y sont rattachées. Néanmoins, même si les disputes peuvent nous renseigner sur 

la détermination des formes de généralité (du moins, celles qui excluent la violence), elles ne se 

conçoivent pas comme des rhétoriques systématisées permettant de remonter aux origines de ces 

généralités. Cette étape sera franchie grâce aux philosophies politiques qui contiennent, en 

condensé, les justifications propres à chacun des ordres de généralité identifiés précédemment. 

Ces philosophies étant fondées sur la justification des principes associés à la recherche d'un bien 

commun, et ayant pour objectif, dans leur version narrative, de rallier à leurs principes de 

légitimité le plus grand nombre possible, elles représentent la variante la plus achevée d'un 

ensemble d'énoncés ontologiques prétendant aux fondements de justice d'un ordre de généralité. 

Elles fournissent l'instrumentation nécessaire au repérage des assises originelles de 

l'argumentaire mis de l'avant par les parties impliquées lors d'une dispute1.  

Six philosophies ont ainsi été identifiées, dans un premier temps, par Boltanski et 

Thévenot (1991) — une septième s’est ajoutée par la suite avec Boltanski et Chiapello (1999) — 

et constituent les fondements d'autant d'ordres de généralité (ou de cités) : 

1) l'inspiration dans la Cité de Dieu de Saint Augustin (354-430); 

2) le principe domestique dans la Politique de Bossuet (1627-1704); 

3) les signes de gloire et le crédit d'opinion dans le Léviathan de Hobbes (1588-1679); 

4) la volonté générale dans le Contrat social de Rousseau (1712-1778);  

5) la richesse et les transactions marchandes dans la Richesse des nations et la Théorie des 

sentiments moraux d'Adam Smith (1723-1790); 

6) l'efficacité industrielle dans le Système industriel de Saint-Simon (1760-1825) 

7) la prolifération des réseaux dans les différents textes de management des années 1990. 

                                                 
1 Soulignons, toutefois, que cette architecture épistémologique écarte les philosophies politiques dont les principes 
constitutifs de la trame sociale se fondent principalement sur la domination par la force ou la violence. Ne sont ici 
conservées que les philosophies reposant sur un ensemble de principes visant la recherche d'un équilibre dans la cité.  
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Boltanski et Thévenot désignent ainsi sous l'appellation de «°cité°» les divers modèles 

d'ordre légitime qui se sont développés historiquement. Chacune de ces cités puise son 

inspiration dans des époques différentes, certaines, comme la cité inspirée de Saint Augustin, 

remontant à presque deux millénaires. Pourtant, leur influence est encore palpable, à ce point que 

l'ordre social des sociétés occidentales contemporaines et leurs organisations exige 

l'établissement de compromis entre différentes grandeurs associées à des cités différentes, en 

fonction des situations et des époques. Ce modèle de cité est une réponse, nous disent Boltanski 

et Thévenot, à la multiplicité des principes de bien commun existant dans le monde et à la 

primauté d'un seul. À partir de cette primauté se justifiant par la capacité du principe supérieur 

d'une cité d'assurer le bien commun, se dégage un «°principe de dissemblance°» et «°un ordre de 

grandeur°» par lesquels il est alors possible de distinguer les «°grands°» et les «°petits°», ces 

derniers étant réduits à des satisfactions individuelles et égoïstes par rapport aux «°grands°» qui 

doivent investir et se sacrifier pour l'instauration du bien commun.  

 Le modèle de la cité repose sur la différenciation des états de grandeur dont il fait voir la 

légitimité. Par contre, il ne dit rien sur les processus menant à ces attributions de grandeur. D'une 

certaine façon, ce modèle demeure théorique car il est issu de systèmes philosophiques, certes 

logiques et cohérents dans leur forme réflexive, mais dont l'argumentaire demeure néanmoins 

construit sur l'exposé de principes relevant de la rhétorique. Or, les auteurs ont voulu concrétiser 

ce modèle théorique de manière à ce qu'il rende compte «°de l'affrontement avec des 

circonstances, avec une réalité, c'est-à-dire de l'engagement, dans une action, d'êtres humains et 

d'objets°» (ibid. : 163). De cette nécessité de confronter le modèle de la cité à la réalité, afin de 

saisir le rationnel des justifications et l'ordre des grandeurs attribuées, découle «°la référence à 

des choses qualifiées (qui) entraîne une extension du cadre de cohérence par laquelle les cités se 

déploient dans des mondes communs°» (ibid. : 165). Ces mondes communs sont ainsi constitués, 

non seulement de principes justifiant les grandeurs et déterminant le bien commun, mais aussi 

d'objets et de dispositifs permettant aux personnes de mettre en pratique ces principes. Nous 

avons synthétisé les variantes de chacun de ces mondes dans deux tableaux. Voici les résultats de 

cet exercice : 
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Tableau 1A 

Les principales spécifications des mondes communs 

 

 Monde de l’inspiration Monde domestique Monde connexionniste 
Principe supérieur 
commun 

L’inspiration La tradition La connexion 

État de grand 
Illumination, expérience 
d’une transformation 
intérieure, état spontané 
échappant aux mesures 

Supériorité hiérarchique 
bienveillante, fidèle, 
distinguée, paternaliste 

Polyvalence, flexibilité, 
autonomie, charismatique, 
ouvert, curieux 

Dignité des personnes L’amour, la passion, la 
création 

Les habitudes devenues 
naturelles, l’aisance, le 
bons sens 

Le besoin de se lier, de 
créer des contacts, de 
s’insérer dans des réseaux 

Répertoire des sujets Artiste, femme, enfant, fou, 
illuminé, fée 

Père, Roi, ascendant, 
famille, parent, étranger 

Médiateur, chef de projet, 
coach, manager, expert 

Répertoire des objets  
et des dispositifs 

L’esprit, le corps, 
l’inconscient, le rêve 

Le savoir-vivre: bonnes 
manières, rang, titre 

Internet, partenariat, sous-
traitance, relation 

Formule 
d’investissement 

L’évasion hors des 
habitudes, la remise en 
question, le risque 

Le devoir, la serviabilité, 
le rejet de l’égoïsme, 
l’oubli pour les autres 

Légèreté des choses et des 
êtres, nomadisme, 
location, renoncement à la 
stabilité  

Rapport de grandeur La singularité: le génie, 
l’indépendance, l’humilité 

L’autorité, l’honneur,  
la respectabilité,  
les responsabilités,  

L’employabilité,   
la qualification,  
la compétence 

Relations naturelles 
entre les êtres 

Relation d’affectivité, 
l’alchimie des rencontres 
imprévues, de la création 

Relation personnelle entre 
gens bien élevés, qui se 
connaissent 

La relation de confiance, 
la relation partenariale, la 
médiation 

Figure harmonieuse  
de l’ordre naturel 

La réalité de l’imaginaire, de 
l’inconscient 

La maison, la famille, les 
principes, les usages 

Le réseau 

Épreuve modèle 
La création, la descente dans 
l’inconscient, le vécu de 
l’aventure 

Les cérémonies familiales: 
fête, mariage, nomination, 
mondanité 

La fin d’un projet et la 
capacité à s’engager dans 
un nouveau projet 

Mode d’expression  
du jugement 

L’éclair de génie, l’intuition, 
l’illumination 

Le respect, la confiance La sollicitation pour 
participer à des projets 

Forme de l’évidence Signe, coïncidence, analogie, 
métaphore 

L’anecdote, l’exemple, le 
cas particulier 

La participation, la 
séparation  

État de petit  Être attaché aux signes 
extérieurs (monde de 
l’opinion), ou aux 
habitudes(monde 
domestique) 

Être instable, précaire, 
attirer l’attention, se faire 
remarquer 

Inemployable, 
inadaptable, insécure, 
autoritaire, rigide, 
immobile, enraciné local 

Déchéance de la cité Retour sur terre et aux 
habitudes (par rapport aux 
rêves et à la créativité) 

Le laisser-aller, 
l’impolitesse, la trahison 

Corruption, privilège, 
corporation, bureaucratie, 
réseau clandestin 

 (Cf.: Boltanski et Thévenot: 1991: 177-262; Boltanski et Chiapello, 1999) 
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Tableau 1B 

Les principales spécifications des mondes communs 
 

 Monde de l’opinion Monde civique Monde industriel Monde marchand 
Principe 
supérieur 
commun 

L’opinion publique La volonté collective L’efficacité La concurrence 

État de grand 
Célébrité, 
reconnaissance, 
succès, personne 
réputée 

Appartenance à l’espace 
public, confédératif, 
représentatif, 
réglementaire 

Le performant, le fiable, 
le fonctionnel, 
l’opérationnel 

Le millionnaire, le 
gagnant, posséder ce 
que les autres désirent, 
mener la grande vie 

Dignité des 
personnes 

La considération, 
l’amour-propre, le 
désir d’être reconnu 

L’aspiration aux droits 
civiques, politiques, 
droit de participation 

Le travail, l’énergie, le 
potentiel d’activité 

L’égoïsme, l’intérêt 
particulier, le désir et 
l’amour des choses 

Répertoire des 
sujets 

Vedette, leader 
d’opinion, supporter 

Élu, parti, fédération, 
représentant, adhérent 

Expert, opérateur, 
professionnel, praticien, 
dirigeant, spécialiste 

Homme d’affaire, client 
vendeur, acheteur 

Répertoire des 
objets et des 
dispositifs 

Marque, presse, 
relation publique, 
média 

Droit, loi, tribunal, code, 
comité, critère, liste 

Outil, méthode, norme, 
tâche, plan, ressource 

Objet vendable, 
désirable, 
commercialisable 

Formule 
d’investissement 

La révélation de soi, 
le renoncement à la 
vie privée et au secret 

Renoncement à l’intérêt 
particulier, immédiat, 
investir la solidarité 

Le progrès, l’effort, le 
temps, l’argent, 
renoncer à court terme 
pour avenir 

L’opportunisme, le 
contrôle des émotions, 
le détachement 

Rapport de 
grandeur 

L’identification (au 
public, à une marque, 
etc.), la notoriété 

L’adhésion, le pouvoir 
de représentation, 

La maîtrise des 
dynamiques, des 
productions, du futur 

Possession de biens et 
des objets désirés par 
les autres 

Relations 
naturelles entre 
les êtres 

Relation d’influence, 
de persuasion, de 
séduction 

Relation d’association 
pour l’action, de 
mobilisation 

Relation de contrôle, de 
liaisons fonctionnelles, 
de prise en charge 

Relation d’affaire, de 
négociation, de rivalité 

Figure 
harmonieuse  
de l’ordre naturel 

L’image atteignant 
son public cible 

L’État, la république 
démocratique 

Le système, la structure, 
l’organisation 

Le marché fixant le prix 
des biens 

Épreuve 
m
od
èl
e 

Événement de 
visibilité: 
présentation, 
conférence de presse, 
lancement 

La manifestation, le 
congrès, l’assemblée, le 
recours aux tribunaux 

Le test, le contrôle, la 
mise en route 

L’affaire (le contrat 
scellant la transaction) 

Mode 
d’expression  
du jugement 

La mode, la rumeur, 
la cote d’écoute, 
l’audience 

La prise de conscience, 
le vote, la désignation 

La performance, les 
effets, le 
fonctionnement 

Le prix, la valeur de 
l’objet 

Forme de 
l’évidence 

Le connu, le succès, 
la célébrité 

La loi, les textes, les 
règles juridiques 

La mesure, la fréquence, 
les probabilités 

L’argent, la monnaie, le 
bénéfice 
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État de petit  Être banal, ne pas 
avoir d’image, être 
méconnu 

Être coupé de la base, 
individualiste, 
minoritaire, irrégulier 

L’improductif, 
l’inadapté 
l’inactif, l’inefficace, le 
déqualifié, le subjectif 

La pauvreté, l’échec, le 
rejet des objets 

Déchéance     de 
la cité 

La banalité, 
l’indifférence, l’oubli, 
le caché 

La division, l’isolement, 
l’individualisme, 
l’arbitraire 

L’action instrumentale, 
le traitement des gens 
comme des objets 

La servitude de l’argent, 
la vanité de la 
possession des richesses 

 (Cf.: Boltanski et Thévenot: 1991: 177-262)  
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2. L’ÉCONOMIE DES GRANDEURS ET LE DON 

2.1 L’économie des grandeurs et les services de proximité 

L’ensemble des mondes développés par Boltanski et Thévenot (1991) ont d’abord été conçus 

pour rendre compte des cités à travers une réalité empirique contemporaine se situant dans un 

même espace, au sein duquel on retrouve la possibilité d’une pluralité de principes d’action pour 

les êtres et les choses. Pour ces auteurs, ce lieu, c’est l’entreprise productrice de biens. Les 

guides pratiques dont les auteurs tirent les différents éléments de leur grammaire déploient donc 

leurs enseignements à partir de manuels destinés à des cadres d’entreprise. Ces ouvrages 

permettent aux gens d’apprendre «°à bien se conduire et à leur enseigner les méthodes à suivre 

pour composer avec les situations les plus diverses °» (Boltanski et Thévenot, 1991 : 190). Le 

choix méthodologique des auteurs de cibler l’entreprise comme lieu privilégié de rencontre des 

différents principes de justice témoigne de leur objectif de mettre en relief les aspects culturels 

des coordinations nécessaires à la production marchande. Or, lorsqu’il est question du domaine 

sociosanitaire, la mise en application de ce dispositif conceptuel doit nécessairement passer par 

un certain effort d’adaptation puisque les auteurs l’ont initialement développé pour les 

entreprises marchandes plutôt que pour les bureaucraties étatiques et les associations. Nous 

faisons en effet l’hypothèse qu’on retrouve au sein des bureaucraties étatiques de santé et de 

bien-être et des organismes associatifs la présence et l’influence des mêmes principes de 

justification qu’au sein de l’entreprise marchande, mais selon des agencements et des degrés 

d’intégration différents compte tenu de leur mission principale de régulation anthroponomique.  

D’ailleurs, on peut penser que les établissements étatiques et les associations 

représentent, tout autant que l’entreprise marchande, des lieux de subjectivité plurielle qui font 

appel à divers principes d’action afin d’organiser et de coordonner leurs activités. Une grille 

d’analyse totalement adaptée aux organismes associatifs aurait donc commandé une qualification 

des spécificités des mondes communs définis à partir de ces institutions. Mais une telle opération 

aurait représenté une somme de travail considérable que l’ampleur des transformations apportées 

au bout du compte ne justifiait pas, à notre avis. Plusieurs des spécifications relevant des mondes 

tels que développés par Boltanski et Thévenot peuvent en effet être appliquées de manière 

pratiquement identiques aux établissements publics et aux associations. Certes, certains thèmes 
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tels que le «°répertoire des sujets°», les «°répertoire des objets et des dispositifs°» ou l’«°épreuve 

modèle°», par exemple, pourraient, dans certains cas, nécessiter des adaptations relatives à la 

spécificité du travail réflexif (Maheu et Bien-Aimé, 1996).  

Le monde industriel, par exemple, est aussi présent dans les institutions de type 

sociosanitaire, mais avec des applications et un degré de pénétration qui lui sont spécifiques par 

rapport aux entreprises marchandes de type industriel. Ainsi, définis à partir d’un établissement 

ou d’un organisme associatif oeuvrant auprès de personnes présentant des problématiques 

psychosociales, nous pourrions retrouver sous la rubrique des sujets du «°monde industriel°» des 

psychologues ou des travailleurs sociaux qui doivent se soumettre à des critères déterminés par 

un code des professions pour encadrer leurs interventions (répertoire des objets et des dispositifs) 

auprès de personnes dont la guérison, le rétablissement ou la réinsertion sociale constitue 

l’épreuve ultime par laquelle il est possible d’évaluer leur performance (mode d’expression du 

jugement) pour ensuite fixer les grandeurs (état de grand et état de petit). Mais, 

fondamentalement, ces interprétations ne remettent pas en question la validité des principes 

d’action à l’origine du monde industriel et leur parenté avec le contenu des spécifications décrit 

par Boltanski et Thévenot dans leur cadre conceptuel (utilisation de méthodes éprouvées, de 

tests, de contrôles, etc.) (Boltanski et Thévenot, 1991 : 252-262). Ces spécifications demeurent 

suffisamment proches de la réalité des services sociosanitaires pour autoriser leur utilisation. La 

même remarque s’applique aux autres mondes dont le contenu des spécifications, moyennant 

quelques transformations mineures, peut être mis à profit pour décrire la réalité des acteurs 

provenant des établissements étatiques et des entreprises de l’économie sociale œuvrant dans le 

domaine de la santé et du bien-être.  

Néanmoins, cette remarque souffre d’une exception de taille : le monde de l’inspiration. 

Celui-ci doit en effet faire l’objet d’une critique plus approfondie de notre part afin que ces 

caractéristiques soient davantage conformes aux principes d’action mis en jeu dans le domaine 

de la santé et du bien-être. En effet, un premier examen des principes de justification à l’œuvre 

dans le domaine des associations (Laville, 2001 ; Afchain, 2001 ; Godbout, 2000 ; 1992; Laville 

et Sainsaulieu, 1997), et de manière plus générale dans le domaine de la santé et du bien-être 

(Fustier, 2000 ; Bélanger et Lévesque, 1991 ; Petitat, 1989; Boucher et Jetté, 1996) montrent que 

le monde de l’inspiration doit être réinterprété à l’aune des particularités propres aux activités 

mises en place dans les établissements publics et les entreprises de l’économie sociale si nous 
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voulons rendre compte intégralement de la diversité des principes mis en application dans ce 

domaine. Dès lors, notre construction théorique doit faire œuvre originale en ce qui a trait aux 

principes fondamentaux qui guident l’action des producteurs de services dans un domaine 

d’activité où la composante relationnelle est primordiale.  

Cette composante relationnelle s’exprime, d’une part, par l’existence, au plan 

organisationnel et institutionnel, «°d’un processus de production de services impliquant la 

participation du client ou de l’usager dans l’obtention du résultat°» (Gadrey, 1990 : 53) et, 

d’autre part, par la présence, au plan symbolique et culturel, du don défini comme «°toute 

prestation de bien ou de service effectuée, sans garantie de retour, en vue de créer, nourrir ou 

recréer le lien social entre les personnes°» (Godbout et Caillé, 1992 : 32). La relation peut donc 

se nouer principalement à partir de l’un ou l’autre de ces principes ou encore à partir d’une 

hybridation de ces deux pôles caractérisant la prestation de services (Fustier, 2000). 

Le volet participatif de la relation de service rend compte de préoccupations provenant en 

majeure partie du monde industriel puisque l’objectif de cette construction conjointe de l’offre 

vise à optimiser la satisfaction de l’usager ou du client. La participation de ces derniers vise 

également à diminuer le plus possible les incertitudes quant aux résultats du processus productif 

qui ne peut s’appuyer que faiblement sur des dispositifs de contrôle technique lorsqu’il est 

engagé dans une finalité immatérielle. Gadrey insiste d’ailleurs sur le fait que les emplois de 

services font de plus en plus appel «°à des qualités personnelles de compréhension de 

mécanismes et de responsabilités […]°» et que les institutions chargées de la régulation de ces 

services doivent être en mesure d’articuler des procédures de co-évaluation étant donné que leur 

production exige une co-participation (Gadrey, 1990 : 50-60). Ces nouvelles relations entre 

producteurs et usagers tendent ainsi à faire émerger de nouvelles conventions de qualité qui 

renvoient à leur tour à des conventions interpersonnelles et des conventions de participation 

(Salais et Storper, 1993). Mais les principes de justification auxquels font référence les acteurs 

dans ce type de situation n’exigent pas pour autant une refonte de la carte des mondes puisque 

ces principes sont déjà contenus dans les spécifications présentées au tableau 1A et 1B.  

C’est plutôt le second volet de la composante relationnelle des services, celui du don 

considéré en tant que producteur de lien social, qui exige de notre part un effort de 

conceptualisation si nous voulons parvenir à tracer les contours d’un cadre théorique qui soient 

conformes aux formes particulières de notre objet d’étude. Pour ce faire, nous devrons d’abord 
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effectuer un retour aux fondements mêmes de la cité de l’inspiration — lieu d’où émerge 

principalement le don dans l’économie des grandeurs — et revoir sa mise en opération par la 

construction de dispositifs reproductibles tel que l’ont fait Boltanski et Thévenot dans le monde 

du même nom. 

2.2 Le don dans la cité de l’inspiration développée par Boltanski et Thévenot 

La question du don est abordée dans la construction théorique de Boltanski et Thévenot, 

principalement dans le cadre des principes sous-jacents à la cité de l’inspiration qui sont tirés 

eux-mêmes de l’œuvre de Saint Augustin. Mais le don est traité de manière superficielle et 

secondaire, comme mode d’attribution d’une grâce divine qui, elle, représente «°le vrai 

fondement de la cité de Dieu […]°» (Boltanski et Thévenot, 1991 : 110) ; cette grâce qui «°seule 

soustrait les hommes à l’éternelle misère de la cité terrestre°» et dont «°dépend toute grandeur 

réelle en ce monde°» (ibid., 110). «°La grâce possède (ainsi) la gratuité du don°» (ibid., 111) 

puisque Dieu, dans sa bonté et sa miséricorde, l’a accordée librement aux Hommes de bonne 

volonté. Une analyse sommaire de l’œuvre de Saint Augustin révèle d’ailleurs que la grâce 

conduit à se détacher des grandeurs domestiques afin de suivre la voie du salut éternel qui rend 

l’Homme heureux, «°non pas nécessairement par l’expérience d’ici-bas, mais dans l’expérience 

de l’au-delà°» (Piotte, 1997 : 96). C’est donc par la grâce de Dieu qu’une partie de l’humanité 

sera sauvée au Jour dernier. 

Cette marginalisation de la question du don dans la pensée augustinienne découle d’un 

ensemble de facteurs socio-historique et théologiques. Nous ne prétendons pas, ici, faire un 

examen exhaustif de l’œuvre de Saint Augustin, que ce soit à travers les écrits de la Cité de Dieu 

ou des Confessions. Nous devons rester modestes face à la somme des études réalisées et 

publiées à cet égard, comparativement à celles que nous avons consultées. Mais il nous est tout 

de même permis de signaler qu’une bonne partie de l’œuvre de Saint Augustin visait, 

notamment, à instituer une nouvelle théologie monothéiste en réfutant les dieux populaires 

vénérés par les populations de l’époque ainsi que toutes les formes de paganisme qui en 

découlaient (Guy, 1961 : 49-61).  

En fait, l’œuvre de Saint Augustin est tributaire d’une subjectivité historico-théologique, 

certes compréhensible et même inévitable, mais qui soustrait à notre attention des éléments 

fondamentaux des principes présents sous formes d’énoncés ou d’allégories et qui sont présents 

dans les textes canoniques rassemblés dans le Nouveau Testament. Il est vrai que Saint Augustin 
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aborde cette question dans ses écrits. Il aurait d’ailleurs été étonnant que le don ne fasse pas 

l’objet d’une certaine attention de la part de celui que plusieurs considèrent comme l’un des 

pères de la culture occidentale. Mais il est traité, comme nous l’avons dit, à la marge et de 

manière secondaire, asservi à des préoccupations théologiques qui le vident en grande partie de 

sa substance. 

L’interprétation des écrits de Saint Augustin réalisée par Boltanski et Thévenot et 

l’emphase mise sur la recherche intérieure de Dieu à travers des pratiques ascétiques s’avère 

certes un élément fondamental de la philosophie augustinienne. Elle peut même être considérée 

comme une composante déterminante de l’identité de l’Homme moderne en ce qu’elle a permis 

le détachement des liens sociaux caractérisant le monde traditionnel pour permettre aux Hommes 

de suivre leur propre destinée, du moins, dans un premier temps, dans leur cheminement 

intérieur menant à l’établissement de relations particulières avec une transcendance mystique2 

(Taylor, 1998). Cette orientation, reprise partiellement dans la cité de l’inspiration, amène 

Boltanski et Thévenot à suivre la voie tracée par Saint Augustin qui semble s’être préoccupé 

davantage de ce retour vers l’intériorité dans l’exégèse des Écritures, que de la présence d’autres 

principes de justice qui guident l’action des Hommes et qui nous apparaissent tout aussi 

fondamentaux. Ce faisant, il est clair que ces auteurs ont orienté leur description et le contenu du 

monde de l’inspiration davantage en fonction des besoins méthodologiques d’une étude mettant 

l’entreprise marchande au centre de son analyse. Le choix du matériel empirique destiné à définir 

les mondes pratiques par lesquels se perpétuent les cités rend compte de cette orientation 

méthodologique.  

En effet, Boltanski et Thévenot n’ont-ils pas choisi de s’appuyer sur des manuels destinés 

à des cadres d’entreprises pour fixer les dispositifs et les caractéristiques propres à chacun des 

mondes communs ? Quant au monde inspiré, leur choix s’est arrêté sur un guide intitulé La 

Créativité en pratique (Demory, 1974, cité dans Boltanski et Thévenot, 1991), indiquant par là 

l’orientation qu’ils entendaient donner au monde inspiré dans leur analyse des principes de 

justice mis en œuvre dans l’entreprise. Cette préférence avait l’avantage de permettre le 

déploiement d’un principe de justice facilement repérable dans la réalité organisationnelle de 

l’entreprise marchande. Il suffit de consulter les tableaux 1A et 1B concernant les spécifications 

                                                 
2 C’est l’aboutissement de ce processus amorcé par Saint Augustin, au cours de l’Antiquité, qui mènera, bien plus 
tard, à la décomposition des mondes traditionnels et à l’avènement d’une modernité libre du carcan des liens 
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des mondes communs, et de faire un bref retour sur les caractéristiques du monde inspiré pour 

valider nos propos.  

Ainsi, dans le monde de l’inspiration, le génie et l’originalité sont au centre des 

justifications menant à l’établissement des grandeurs puisque «°les relations naturelles (entre les 

êtres) sont des relations de création °» (ibid., 203). Le Grand est celui qui subit une 

transformation intérieure, spontanée et sincère (ibid., : 200-201), qui s’exprime par 

«°l’intuition °» et à travers «°l’illumination °» (Ibid., : 204) qui suscite à son tour «°un désir de 

créer °» °» (ibid., : 201). Cet état inspiré exige le renoncement aux habitudes et aux traditions 

afin de s’insérer dans des situations inédites favorisant les remises en question (ibid., : 202). 

Dans ce monde où les sujets sont illuminés par «°le jaillissement de l’inspiration °», tels les 

artistes (ibid., : 200-201), l’épreuve modèle se pose, évidemment, comme une activité de création 

permettant de reconnaître la grandeur des sujets. Cette épreuve, toutefois, axée sur une 

expérience intérieure et singulière, est à la source de la fragilité et de l’instabilité du monde 

inspiré puisqu’elle s’appuie sur des dispositifs faiblement objectivés (ibid., : 200) (par 

comparaison au monde civique, par exemple, qui repose sur des lois et des règlements ou au 

monde domestique qui fonctionne à partir de traditions reconnues par tous, des manières d’être, 

de se comporter, etc.).   

Ce détour par la cité de l’inspiration, tel que conçue par Boltanski et Thévenot, nous 

apparaissait important pour marquer le fait que le don, même s’il apparaît dans cette cité, s’y 

dissout presque immédiatement dans un espace dominé par un principe de créativité soumis aux 

impératifs du monde marchand et qui laisse dans l’ombre sa dimension relationnelle. Dans le 

monde de l’inspiration, les individus créent davantage en fonction d’un besoin narcissique, pour 

servir leurs intérêts immédiats sans véritable préoccupation pour les relations avec autrui. La 

création, qui pourrait tout aussi bien s’exprimer comme un geste d’ouverture vers l’autre, comme 

un don de soi, est plutôt orientée vers l’augmentation de la productivité et l’accumulation de 

biens (par la création de nouveaux procédés, de nouvelles machines, de nouvelles formes 

d’organisation du travail, etc.), ou alors elle vient nourrir la renommée de l’artiste et du créateur. 

Dans ce dernier cas, elle est apparentée avec le monde de l’opinion. Elle est alors attachée à des 

finalités d’accumulation matérielle ou de reconnaissance sociale dans une sorte de boucle 

narcissique qui neutralise ou instrumentalise le lien social et renvoie l’individu ou l’entreprise à 

                                                                                                                                                             
primaires, mais en même temps constitutive d’un désenchantement à la source de l’individualisme exacerbé observé 
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son positionnement au sein de la hiérarchie sociale ou au sein d’un marché concurrentiel. On 

retrouve ce même asservissement du don dans le monde connexionniste alors que la disponibilité 

des individus à l’établissement de nouvelles relations sociales se voit attribuer une certaine 

valeur à condition qu’elle permette à ces derniers d’étendre leur réseau professionnel ou de 

s’insérer dans de nouveaux projets à finalité marchande (Boltanski et Chiapello, 1999).  

Ce qui ressort, donc, comme principe d’action dans la cité de l’inspiration, c’est la 

créativité pour elle-même, en tant qu’instrument de pouvoir ou de valorisation de soi dans les 

épreuves visant à fixer les grandeurs. Or, le don, tel que nous l’entendons, c’est la création au 

service du lien social. Cette distinction est fondamentale puisque, lorsqu’il est circonscrit à 

l’univers d’une entreprise marchande, tel qu’on le retrouve dans la théorie des grandeurs, le don 

ne peut déployer le potentiel herméneutique dont il est porteur pour les institutions 

sociosanitaires, notamment celles d’origine associative.  

Mais comment expliquer l’absence d’un principe d’action relevant du don dans la théorie 

des grandeurs alors qu’il apparaît si fondamental à nos yeux ? Nous pensons que la pauvreté des 

équipements et des dispositifs dans le monde inspiré, à l’origine des difficultés inhérentes à 

l’attribution des grandeurs, est à mettre en cause également dans les possibilités d’interprétation 

divergentes qui peuvent être faites des principes de justice découlant des œuvres fondatrices de la 

cité de l’inspiration. Dès lors, le point décisif qui nous autorise à avancer des principes de justice 

différents de ceux proposés dans l’ouvrage de Boltanski et Thévenot, c’est le fait que cette cité 

repose, comme le reconnaissent eux-mêmes ces auteurs, sur des textes canoniques qui 

s’expriment «°sous formes d’anecdotes ou d’énigmes °» (ibid., : 191). Or, les enseignements ou 

les principes tirés d’anecdotes ou d’énigmes peuvent différer en fonction du point de vue adopté 

par l’exégète, ou de l’importance qu’il accorde à certains aspects du récit. Dans le cas qui nous 

préoccupe ici, les textes fondateurs, tirés principalement du Nouveau Testament, ont 

incidemment fait l’objet de nombreuses interprétations qui ont marqué toute l’histoire de la 

chrétienté et du monde occidental. Les écrits de Saint Augustin représentent certes une 

contribution fondamentale à ce titre, mais ils ne sont pas les seuls. Les diverses interprétations (et 

même la légitimité de cette interprétation) ont marqué toute l’histoire des Églises chrétiennes et 

ont donné lieu à toute une série d’événements qui ont orienté son évolution théologique et 

institutionnelle. Qu’on pense par exemple au grand schisme des Églises chrétiennes occidentale 

                                                                                                                                                             
dans les sociétés industrielles contemporaines. 



Monographie Du don comme principe de justification  17 

et orientale au Moyen Âge, ou encore aux Réformes amorcées par les protestants au début du 

XVIe siècle et aux nombreuses ramifications auxquelles elles ont donné lieu depuis (églises 

anglicane, protestante, calviniste, luthérienne, etc.).  

Malgré nos réserves importantes, nous ne réfutons pas dans son intégralité la pertinence 

des principes de justice tirés par Boltanski et Thévenot des textes canoniques du monde de 

l’inspiration — axés de manière prépondérante sur le principe d’inspiration s’exprimant par la 

créativité des êtres — et qu’ils appliquent au sein de la réalité vécue dans l’entreprise marchande 

et ce, malgré certaines contradictions avec la thèse philosophique augustinienne3. Mais nous 

remettons en question sa primauté sur un autre principe qui surgit incontestablement des textes 

fondateurs de la chrétienté, notamment lorsque notre regard se tourne vers les textes originels du 

Nouveau Testament. Ce constat s’impose d’autant plus que l’analyse du chercheur porte, non 

plus exclusivement sur l’entreprise marchande et la production de biens, mais sur des 

établissements publics et des entreprises associatives dispensatrices de services sociaux et de 

santé.  

D’ailleurs, cette nécessité d’adapter le dispositif théorique des cités et des mondes pour 

qu’il soit davantage en conformité avec les exigences particulières des associations du domaine 

sociosanitaire, a déjà été relevé par certains auteurs. Dans la section suivante, nous allons rendre 

                                                 
3 La mise en opération du principe de création dans le monde inspiré peut se révéler, en effet, en contradiction avec 
la doctrine professée par Saint Augustin qui se méfiait des œuvres de créations artistiques. Dans un dialogue 
polémique avec Marcus Varron (philosophe de l’Antiquité qui vécut de 116 à 27 av. J.-C.), au chapitre sixième de la 
Cité de Dieu, Saint Augustin n’hésite pas à tenter des rapprochements entre la dégénérescence de la théologie civile 
et les manifestations artistiques de son époque puisqu’à son avis, les unes ne manquent pas de prendre exemple sur 
les autres (Saint Augustin, II, chapitre VI). Selon l’interprétation qu’en fait Saint Augustin, les arts charment les sens 
et détournent l’Homme de son Créateur, ce qui ne peut que se révéler périlleux pour son salut (Piotte, 1997 : 92). 
Même la musique qu’il affectionne particulièrement, n’est rien, selon lui, si on l’abandonne aux passions et si on n’y 
adjoint pas le concours de la science par laquelle elle peut espérer reprendre mesure et dignité. En effet, « sans la 
science la musique est un plaisir animal et grossier ». Seule la musique avec de « bonnes modulations » trouve grâce 
à ses yeux, c’est-à-dire celle répondant aux exigences d’une certaine mesure numérologique qui permet d’en 
apprécier le sens véritable sans se laisser corrompre par les simples plaisirs de l’écoute. Se laisser prendre par ce 
plaisir « même à l’occasion, c’est une honte et une indignité » (Saint Augustin, VII, chapitre IV). Il nous semble 
donc paradoxal que Boltanski et Thévenot aient défini le monde de l’inspiration principalement par le principe de 
créativité alors que Saint Augustin jugeait l’art comme une dangereuse manifestation de concupiscence. Certes, il y 
a un rapprochement à faire entre, d’une part, l’inspiration et l’illumination, qui sont condition et conséquence d’une 
recherche intériorisée de Dieu et, d’autre part, toutes formes de création dont le processus de mise en œuvre 
demande de projeter son regard vers l’intimité de soi, « in interior homine » pour reprendre l’expression utilisée par 
le philosophe Charles Taylor (Taylor, 1998 : 173-191). Mais il faut tout de même admettre un certain détournement 
de sens de la part de Boltanski et Thévenot dans la mise en opération des principes tirés de Saint Augustin si on tient 
compte de la pensée philosophique initiale dont est issue la cité de l’inspiration telle qu’ils la conçoivent.  
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compte des résultats de ces exercices théoriques et de la place qui a été réservée au principe du 

don dans ces tentatives de reconceptualisation de l’économie des grandeurs.  

 

2.3   Don, grandeurs et associations 

Bernard Enjolras, le premier, a tenté d’apporter des éléments novateurs à la construction d’une 

théorie socio-économique de l’association à partir de la théorie des grandeurs (Enjolras, 1994). 

Sa contribution apporte une analyse plus poussée des divers compromis de la tension critique 

entre plusieurs mondes au sein des associations. Une des principales hypothèses émises dans 

cette contribution concerne les mécanismes de coordination des divers principes d’action à 

l’œuvre au sein des associations. Cette hypothèse entraîne la subdivision du monde civique en 

trois grandeurs chacune caractérisée en fonction de compromis établis avec les principes de 

justice d’autres mondes, soit ceux des mondes solidaire, administratif et démocratique (Enjolras, 

1994 : 98). Or, malgré le potentiel heuristique de cette mise en application de la théorie des 

conventions au monde associatif, nous avons de fortes réserves quant à la pertinence de cette 

conceptualisation puisque, à nos yeux, cette division du monde civique relève finalement de 

niveaux d’analyse différents. En effet, si on reprend les spécifications des trois subdivisions du 

monde civique, tel qu’élaboré par Enjolras, on constate que la grandeur démocratique, constituée 

par un compromis civique/marchand, reprend grosso modo les caractéristiques du monde civique 

décrit initialement par Boltanski et Thévenot (1991) ; la grandeur administrative (compromis 

civique/industriel) représente le monde civique adapté aux institutions du secteur public alors 

que la grandeur solidaire (compromis civique/domestique) est attribuée aux formes de 

coordination propres au monde associatif.  

Ce type d’analyse présente deux inconvénients majeurs. D’une part, elle insère les 

associations exclusivement dans le monde civique, ou tout au moins elle les soumet de manière 

prépondérante aux principes de justice tirés de ce monde. Or, les associations se caractérisent par 

une pluralité de dynamiques qui ne se laisse pas réduire à un seul monde, ne serait-ce que par 

l’ajout de combinaisons de principes de justice tirés d’autres mondes. En outre, dans la 

conception de Boltanski et Thévenot, les mondes trouvent leur médiation à travers des guides 

pratiques qui objectivisent les principes de justice provenant des cités. La manière dont Enjolras 

a construit sa typologie permet d’échapper à cette logique méthodologique en ayant recours à 

une subdivision du monde civique, de telle sorte qu’aucun nouveau monde n’ayant été créé, il 
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n’y a pas nécessité pour Enjolras de s’appuyer sur une nouvelle cité (Enjolras, 1994). Ce 

raccourci méthodologique a pour conséquence de réduire la portée et la richesse des principes de 

justification à l’œuvre au sein des associations puisqu’ils demeurent ancrés dans le monde 

civique. 

D’autre part, cette typologie a pour désavantage, également, de subordonner le principe 

du don à la nouvelle grandeur «°solidaire°», faisant de celui-ci une simple règle d’échange au 

sein d’un monde civique trouvant sa coordination dans le principe supérieur commun de la 

«°solidarité°» (Enjolras, 1994 : 98-99). Or, il faut se rappeler que le texte fondateur de la cité 

civique est le Contrat social de Rousseau, et que ce monde est fortement réglementé par les 

dispositifs d’objets qui y sont omniprésents (textes, lois, tribunaux, comités, scrutins, etc.). Le 

don, par ses caractéristiques de liberté, ne peut être associé à de tels dispositifs contraignants. Il 

ne peut relever d’ententes contractuelles s’établissant, selon l’expression de Caillé, «°au nom 

d’une impossible conditionnalité (contractualité) inconditionnelle. Il ne peut se former que dans 

le registre de l’inconditionnalité conditionnelle°» (Caillé, 1997: 55). Cette formule paradoxale 

est pour Caillé une manière de désigner l’«°incondionnalité°» comme la règle prépondérante 

essentielle à l’émergence du don, tout en soulignant qu’il demeure presque toujours une part de 

conditionnalité dans l’acte de donner. Toutefois, cette conditionnalité reste soumise au principe 

de l’inconditionnalité premier du geste. En ce sens, le don ne peut donc s’insérer de manière 

prépondérante dans le monde civique puisque ce dernier est régi par des conditions émanant pour 

la plupart d’ententes contractuelles.  

Par ailleurs, Laville et Sainsaulieu ont aussi procédé à une analyse des associations à 

partir de l’approche des grandeurs (Laville et Sainsaulieu, 1997). Dans ce cas, ces auteurs n’ont 

pas cherché à modifier le cadre conceptuel de Boltanski et Thévenot. Ils l’ont plutôt repris dans 

sa forme originelle, tout en l’adaptant à la marge de manière à mettre en relief les compromis 

particuliers des grandeurs propres au monde associatif. Leur étude, basée sur un certain nombre 

de monographies d’entreprise d’économie sociale, permet toutefois d’appuyer notre point de vue 

à l’effet que la réalité des associations ne peut être appréhendée à partir d’un seul monde, ni 

d’une seule dynamique économique. Car même si «°elles sont le fruit d’une impulsion 

réciprocitaire, leur évolution peut conduire à renforcer l’importance en leur sein des autres 

principes, en particulier ceux du marché et de la redistribution°» (Laville, 1997 : 83-84). Or, 

cette dynamique réciprocitaire, à laquelle réfère Laville, constitutive du monde associatif, est 
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faite de don et de bénévolat et emprunte ses bases théoriques aux constructions conceptuelles de 

Polanyi (Polanyi, 1944). Ce qui nous renvoie encore une fois à la signification particulière du 

don et à son caractère fondamental à l’intérieur des principes d’action fondateurs de 

l’association.  

Cette mise en exergue du don nous ramène ainsi, comme nous l’avons souligné 

précédemment, au paradoxe de sa marginalisation dans le cadre théorique institutionnaliste. Si 

l’économie marchande (le marché) et non marchande (la redistribution) trouvent leur 

correspondance sous la forme de principes de justice tirés des mondes communs (le monde 

marchand pour l’économie marchande et le monde civique pour l’économie non marchande), 

l’économie non monétaire (la réciprocité et l’administration domestique) souffre, quant à elle, 

d’une mutilation conceptuelle puisque, si l’administration domestique trouve à son tour une 

correspondance dans le monde du même nom, le principe de réciprocité reste orphelin de 

représentation institutionnelle. La théorie des conventions n’a prévu aucune grandeur particulière 

pour rendre compte des principes d’organisation et de justice à l’œuvre dans le monde du don. 

C’est à cette absence que nous allons tenter de pallier dans la section suivante. 
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3. LA CITÉ DU DON 

À l’image de ce qu’ont fait Boltanski et Thévenot pour la cité de l’inspiration, nous allons à notre 

tour nous inspirer des textes fondateurs de la chrétienté pour asseoir les bases théoriques de la 

cité du don. Cette assise philosophique commune est compréhensible si on se rappelle notre 

critique de la cité de l’inspiration exposée précédemment, dont les principes de justification 

pourraient, à certaines conditions, présenter des traits conciliables avec la dynamique du don, 

mais qui finalement s’en démarquent sur des aspects que nous jugeons fondamentaux. Cette 

divergence d’interprétation n’est pas étrangère, comme nous l’avons déjà souligné, aux choix 

faits par les auteurs de faire reposer la cité de l’inspiration entièrement sur l’œuvre 

augustinienne. C’est donc ici que nous allons nous démarquer de Boltanski et Thévenot en 

utilisant de manière secondaire les écrits de Saint Augustin pour nous concentrer plutôt sur une 

partie des textes originaux de la chrétienté, soit le Nouveau Testament. 

Nous proposons donc un retour et, simultanément, une relecture du Nouveau Testament, 

qui tient compte de la question du don. Ce retour est à la fois possible et pertinent si on tient 

compte du fait que le christianisme, «° en tant que religion prophétique accorde une importance 

de premier plan à l’éthique en matière de lien social et aux médiations historiques de la volonté 

de Dieu°» (Turcotte, 1999 : 91). En d’autres termes, la question des rapports entre les individus, 

dans la société, et celle de l’institutionnalisation du récit fondateur, à travers des pratiques qui 

tentent de se conformer aux principes d’abord énoncés dans un cadre philosophico-mystique, 

permet de tirer de ce récit les fondements principiels d’une manière de vivre ensemble (ce qui 

valide la constitution d’une cité) et assure le prolongement historique des pratiques qui découlent 

de ces enseignements (condition de création d’un monde commun). «°L’extraordinaire en vient 

[en effet] à changer les comportements et à avoir des effets sur le cours historique, à la condition 

expresse qu’il se mêle avec l’ordinaire de la vie et qu’il prenne corps avec des institutions de la 

société°» (ibid. : 1). 

Certes, le don auquel nous référons ici n’a pas fait l’objet, par les institutions chrétiennes, 

d’une interprétation similaire à celle que nous mettons de l’avant. Il a d’abord été présenté 

principalement sous la forme d’un sacrifice (mais aussi sous la forme de la charité et de 

l’aumône), tout au moins au cours de l’Antiquité et du Moyen Âge (Caillé, 2000). Et dans le 

sacrifice, il n’y a pas de retour ni de contre don, il n’existe qu’un acte unilatéral qui laisse le 
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receveur en dette perpétuelle par rapport au donneur. C’est d’ailleurs pourquoi Saint Augustin et 

sa théologie, si elle dénonçait les sacrifices offerts au nom de l’appétit des divinités vengeresses 

et inconstantes du paganisme, n’excluait pas toutefois certaines formes de sacrifice fait au nom, 

cette fois, d’un Dieu unique (par exemple, le sacrifice des plaisirs liés à la pratique artistique). 

Mais ce sacrifice n’avait pas pour objectif principal l’apaisement des divinités. Il provenait plutôt 

d’un principe éthique à respecter pour la conduite des Hommes les uns envers les autres, en 

conformité avec l’interprétation tirée des enseignements du texte fondateur. Dieu avait alors 

montré la voie à suivre ; il s’agit, s’il le faut, de «°mourir pour le bien de nos frères, comme le 

Seigneur Jésus-Christ nous l’a enseigné par son exemple°» (Les Confessions, VIII, VII).  

Cette interprétation de la mort du Christ, considérée comme une allégorie du principe du 

don, trouve toutefois des résonances plus modernes dans l’introduction de l’Épître aux Hébreux 

formulée dans la traduction œcuménique de la Bible (TOB). Dans cette introduction exégétique, 

la mort de Jésus est perçue comme un reniement des sacrifices anciens tels que décrits dans 

l’Ancien Testament et annonce l’avènement d’un nouvel ordre fondé sur le don de soi : 

[…] En un sens, la mort du Christ en croix est la négation même du culte ancien ; elle 
paraît sans rapport avec lui. Un regard attentif découvre cependant une profonde 
continuité : d’un côté comme de l’autre, une offrande est présentée à Dieu, qui va jusqu’à 
l’effusion du sang et qui vise à obtenir le pardon des péchés. Mais quelle supériorité dans 
le cas du Christ ! À l’immolation rituelle d’animaux succède un don personnel poussé à 
l’extrême, dans une obéissance parfaite envers Dieu et une solidarité totale avec les 
hommes (TOB, 1998 : 1695). 

Dans le contexte judéo-chrétien, ce «°don extrême°» constitue ainsi une preuve d’amour 

du Christ envers l’humanité. Dès lors, si l’on revient à Saint Augustin, l’amour de Dieu n’est pas 

que contemplation, inspiration et prière,  même si ce dialogue intérieur constitue un élément 

important de la foi, cet amour implique également de suivre les commandements de sources 

divines qui, eux-mêmes, renvoient à des actes concrets. «°Car aimer Dieu suppose 

nécessairement que l’on fasse ce que Dieu prescrit, et on aime dans la mesure où on le fait ; cela 

suppose donc nécessairement aussi que l’on aime le prochain, puisque Dieu le prescrit°». Ainsi, 

l’amour du prochain est amour de Dieu puisque «°Dieu est amour et qui demeure dans l’amour 

demeure en Dieu°» (Les Confessions, VIII, VII). 

Le récit fondateur de la chrétienté se présente donc comme une allégorie dont les divers 

actes prennent sens à travers l’exemple donné aux Hommes sur le type de rapports qu’ils doivent 

établir entre eux. Tout l’imaginaire de la pensée judéo-chrétienne ne s’inspire-t-elle pas 
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d’ailleurs de ce récit où un Dieu fait homme donne sa vie pour sauver l’humanité ? «°Car il n’y a 

qu’un seul Dieu, un seul médiateur aussi entre Dieu et les hommes, un homme : Christ Jésus, qui 

s’est donné en rançon pour tous. Tel est le témoignage qui fut rendu aux temps fixés°» (Première 

Épître à Timothée, 2, 5-7). Et n’est-ce pas là la représentation symbolique du don ultime, donner 

sa vie pour sauver celle des autres puisque «°Dieu, en effet, a tant aimé le monde qu’il a donné 

son Fils, son unique, pour que tout homme qui croit en lui ne périsse pas mais ait la vie 

éternelle°» (Jean, 3, 16). Ce don, nous révèlent les textes bibliques, Jésus l’a fait gratuitement, 

sans rien demander en retour, «°quand nous étions encore sans force, Christ, aux temps fixés, est 

mort pour des impies°», alors que l’humanité, pécheresse, ne méritait certes pas une telle 

espérance. «°Mais en ceci, Dieu prouve son amour envers nous : Christ est mort pour nous alors 

que nous étions encore pécheurs °» (Épître aux Romains, 5, 6-8).  

Ce don à l’humanité, c’est le don de la grâce. Celui-ci possède une force rédemptrice et 

infinie qui permet aux Hommes d’extirper le péché auquel le monde a été exposé suite à la 

condamnation résultant de la faute originelle. En effet, «°[…] il n’en va pas du don de grâce 

comme de la faute ; car, si par la faute d’un seul [Adam] la multitude a subi la mort, à plus forte 

raison la grâce de Dieu, grâce accordée en un seul homme, Jésus-Christ, s’est-elle répandue en 

abondance sur la multitude°» (Épître aux Romains, 5, 15). Ce don de Dieu va ainsi permettre à 

l’humanité de retrouver la justice puisque «°notre vieil homme a été crucifié avec lui pour que 

soit détruit ce corps de péché et qu’ainsi nous ne soyons plus esclaves du péché°» (Épître aux 

Romains, 6, 6). 

Ce thème fondamental du don dans la mystique d’inspiration chrétienne va être repris, 

sous des auspices différents, à maints endroits dans le Nouveau Testament. Matthieu, 

notamment, abordera ce thème en reprenant les paroles du Christ selon lequel, à la fin des temps, 

le Royaume sera accordé à tous ceux qui auront fait acte de don, de générosité et d’hospitalité 

envers l’un de ses semblables : «°[…] chaque fois que vous l’avez fait à l’un de ces plus petits, 

qui sont mes frères, c’est à moi que vous l’avez fait !°». «°Car j’ai eu faim et vous m’avez donné 

à manger ; j’ai eu soif et vous m’avez donné à boire ; j’étais un étranger et vous m’avez 

accueilli ; nu, et vous m’avez vêtu ; malade, et vous m’avez visité ; en prison et vous êtes venus à 

moi°» (Matthieu, 25, 35-41). Selon les écrits de Matthieu, donner à ses Frères, c’est donner à 

Dieu, ce que ne manque pas de souligner à son tour Saint Augustin en affirmant que «°bien qu’il 

y ait deux préceptes auxquels se rattachent toute la Loi et les Prophètes — l’amour de Dieu et 
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l’amour du prochain — ce n’est pas sans raison que l’Écriture, d’habitude, n’en mentionne qu’un 

pour les deux. […] Celui-là même qui aime le prochain aime nécessairement aussi, avant tout, 

l’amour même. [..] Il s’ensuit donc nécessairement que d’abord il aime Dieu°» (Saint Augustin, 

VIII, VII). 

Pour être authentique, le don doit toutefois être exempt de toute intentionnalité immédiate 

d’intérêt ou de recherche de profit personnel. Comme le disait Paul dans son Épître aux 

Corinthiens, «°Que personne ne cherche son propre intérêt, mais que chacun cherche celui 

d’autrui°» (10, 24). Au mieux, il doit se faire entourer de réserve et de discrétion puisque c’est à 

cette condition que la dynamique du don va fonctionner et permettre un retour paradoxalement 

non attendu :  

[…] lorsque tu fais l’aumône, ne sonne pas de la trompette devant toi, comme font les 
hypocrites dans les synagogues et dans les rues, afin d’être glorifiés par les hommes. Je 
vous le dis en vérité, ils ont leur récompense. Mais quand tu fais l’aumône, que ta main 
gauche ne sache pas ce que fait ta droite, afin que ton aumône se fasse en secret ; et ton 
Père, qui voit dans le secret, te le rendra (Matthieu, 6, 2-4).  

Le don doit aussi être libre de toute contrainte et ne doit pas reposer, comme dans le 

monde domestique, sur des devoirs à accomplir en fonction du statut de la personne ou du 

respect dû à une autorité quelconque (parents, seigneur, maître, etc.). Ainsi, Paul, qui intercède 

auprès de Philémon afin que ce dernier accueille avec bonté (et comme un affranchi ?) son 

esclave enfui avec l’évangéliste, formule sa demande en précisant qu’il aurait toute autorité pour 

lui prescrire son devoir d’hospitalité bienveillante. Mais il préfère lui demander librement son 

accord avant de le renvoyer, «°afin que ce bienfait n’ait pas l’air forcé, mais qu’il vienne de (son) 

bon gré°» (Épître à Philémon, 14). 

Ce souci de liberté dans l’accomplissement du don renvoie finalement au principe de 

gratuité qui le caractérise, au détachement du geste qu’il requiert afin qu’en retour, de manière 

paradoxale, le donneur puisse à son tour devenir receveur. Ce détachement du geste, cette mort 

symbolique du moi, rappelle aux chrétiens l’inutilité d’une vie axée strictement sur la recherche 

de l’intérêt individuel. «°Car celui qui voudra sauver sa vie la perdra, mais celui qui la perdra à 

cause de moi la trouvera°» (Matthieu, 16, 25). C’est ce principe que le Nazaréen va tenter de 

transmettre à ses douze apôtres avant le départ pour leur mission évangélique : «°Guérissez les 

malades, ressuscitez les morts, purifiez les lépreux, chassez les démons. Vous avez reçu 

gratuitement, donnez gratuitement°» (Matthieu, 10, 8). C’est encore le même enseignement qu’il 

va professer au jeune homme riche lors de son passage en Judée : «°Si tu veux être parfait, va, 
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vends ce que tu possèdes, donne-le aux pauvres, et tu auras un trésor dans le ciel°» (Matthieu, 

19, 21).  

On trouve les mêmes préceptes dans le Sermon sur la montagne, tel qu’il a été transmis 

par Luc dans les Évangiles. On voit même apparaître, dans les paroles de Jésus, un certain 

principe de rétroaction dans le don offert et dans celui reçu qui permet d’anticiper la conduite 

d’autrui envers soi. «°Donnez, et il vous sera donné ; on versera dans votre sein une bonne 

mesure, serrée, secouée et qui déborde ; car on vous mesurera avec la mesure dont vous vous 

serez servis°» (Luc, 6, 38). Et cette injonction n’est ni plus ni moins que l’équivalent de «°la 

règle d’or°» : «°Et comme vous voulez que les hommes agissent envers vous, agissez de même 

envers eux°» (Luc, 6, 31).  

L’esprit dans lequel est fait le don, l’intention profonde et intérieure de celui qui donne, 

rend compte de la valeur même de ce don et atteste de son authenticité. La pureté de cette 

intention devient ainsi le gage par lequel il devient impossible de pervertir la dynamique du don, 

que certains pourraient être tentés de mettre à profit afin de mousser leurs intérêts personnels ou 

de faire valoir la reconnaissance publique qu’elle peut apporter. C’est ce qui peut être compris de 

l’attaque de Jésus contre les Pharisiens lors de son passage à Jérusalem.  

Maintenant, vous, les Pharisiens, c’est l’extérieur de la coupe et du plat que vous purifiez, 
mais votre intérieur est rempli de rapacité et de méchanceté. Insensés ! Est-ce que celui 
qui a fait l’extérieur n’a pas fait aussi l’intérieur ? Donnez plutôt en aumône ce qui est en 
dedans, et alors tout sera pur pour vous. Mais malheureux êtes-vous, Pharisiens, vous qui 
versez la dîme de la menthe, de la rue et de tout ce qui pousse dans le jardin, et qui laisse 
de côté la justice et l’amour de Dieu. C’est ceci qu’il fallait faire, sans négliger cela (Luc, 
11, 39-42). 

En outre, ce principe du don ne se veut pas un principe subsidiaire que ceux qui espèrent 

un surplus de félicité devraient pratiquer une fois comblés leurs désirs premiers sur la base de 

l’égoïsme et de l’intérêt personnel. Bien au contraire, c’est un principe fondamental universel qui 

dicte non seulement le comportement des Hommes les uns envers les autres, mais sur lequel ils 

peuvent également s’appuyer afin de répondre à leurs besoins, quels qu’ils soient. Comme le dira 

dans ses mots l’auteur de l’Épître aux Hébreux, l’humanité est ainsi invitée à s’avancer «°vers le 

trône de la grâce, afin d’obtenir miséricorde et de trouver grâce, pour être aidés en temps voulu°» 

(Épître aux Hébreux, 4-16). 

Mais cette règle semble ignorée par la Samaritaine que Jésus rencontre au puits de Jacob. 

Répondant à la femme qui refuse de lui donner à boire, celui-ci en profite pour lui rappeler que la 
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capacité de donner et de recevoir reste un principe fondamental pour qui souhaite jouir d’une 

existence pleine et exempte de soucis matériels : «°Si tu connaissais le don de Dieu et qui est 

celui qui te dit : "Donne-moi à boire" , c’est toi qui aurais demandé et il t’aurait donné de l’eau 

vive °» (Jean, 4-10). Et à la demande de la Samaritaine sur la manière dont il pourrait lui donner 

cette eau vive, lui qui «°n’a même pas un seau°», il lui répondra que «°quiconque boit de cette 

eau-ci (l’eau du puits) aura encore soif ; mais celui qui boira de l’eau que je lui donnerai n’aura 

plus jamais soif ; au contraire, l’eau que je lui donnerai deviendra en lui une source jaillissant en 

vie éternelle°» (Jean, 4-14).  

Certes, les passages du Nouveau testament auxquels nous venons de référer peuvent être 

interprétés de multiples façons. C’est d’ailleurs le propre des Églises qui appuient leur identité 

sur un texte fondateur, de s’exposer à la remise en question et aux interprétations déstabilisantes 

(Turcotte, 1999). Nous n’avons pas la prétention d’avoir procédé ici à une telle opération. Tout 

juste avons-nous relevé certains passages qui permettent de mettre en relief les principes du don, 

tout en en proposant une interprétation centrée davantage sur sa dimension solidaire ou 

réciprocitaire (création de lien social) que sur sa dimension sacrificielle mise de l’avant par les 

Églises chrétiennes. En vertu de la vision traditionnelle chrétienne ou manichéenne, par exemple, 

nous pourrions considérer ce dernier récit de Jean comme l’illustration d’un principe de vie 

visant à s’assurer les largesses célestes dans l’au-delà. Injonction est alors faite aux individus de 

donner ou de faire le bien d’une quelconque façon puisque c’est la seule manière d’obtenir la vie 

éternelle. Mais une fois écartée cette vision archaïque, issue des médiations institutionnelles du 

christianisme (Turcotte, 1999), qui réduit les principes de justification tirés des Évangiles et des 

Lettres à des enseignements visant l’obtention de privilèges dans «°une autre vie °», les 

références au don deviennent plus explicites et donnent une nouvelle dimension à ce passage, 

ainsi qu’à plusieurs autres au sein du Nouveau Testament.  

Toutefois, même si nous avons parcouru pratiquement l’ensemble des Évangiles et des 

Lettres constituant le Nouveau Testament, nous ne considérons pas avoir nécessairement 

identifié de manière exhaustive l’ensemble des extraits qui pourraient être associés au don dans 

les écritures bibliques. Néanmoins, les passages rapportés précédemment sont suffisamment 

nombreux et éloquents, à notre avis, pour valider notre point de vue à l’effet que les principes du 

don identifiés par Mauss (1950), à savoir «°donner, recevoir, rendre°», sur lesquels nous 

reviendrons ultérieurement, sont bien présents dans les livres du Nouveau Testament et qu’ils 
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constituent même une dimension essentielle de ces textes. C’est du moins ce que nous avons 

tenté de démontrer dans cette section et qui nous autorise, une fois cette hypothèse admise, à 

fonder la cité du don et à poursuivre notre travail de construction théorique.  
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4. DON, SACRIFICE ET SERVICE 

Comme nous avons eu l’occasion de le signaler précédemment, la question du pardon des péchés 

est omniprésente dans la pensée judéo-chrétienne. Elle est parfois difficile à distinguer de la 

question du don puisque les pères de la chrétienté, dont Saint Augustin faisait partie, y ont vu 

une façon pour les Hommes de s’affranchir du péché originel. Dans ce contexte, la tension entre 

liberté et obligation face au don rend compte d’une vision issue d’un monde traditionnel (ou du 

monde domestique) où le devoir d’aider l’autre pour être sauvé lors du Jugement dernier (œuvres 

de miséricorde) prend le pas sur la liberté de chacun d’accomplir un geste d’entraide et de 

générosité dénué d’intérêt personnel.  

Non seulement donc celui qui donne de la nourriture à qui a faim, de la boisson à qui a 
soif ou un vêtement à qui est nu, celui qui assure un gîte au voyageur ou une retraite au 
fugitif, celui qui visite le malade ou le prisonnier, rachète le captif, soutient le faible, 
guide l’aveugle, console l’affligé, soigne le blessé, remet l’égaré sur son chemin, 
conseille l’hésitant et procure à tout indigent le nécessaire, mais encore celui-là fait 
l’aumône qui pardonne aux pécheurs (Saint Augustin, IX, VII). 

À cet égard, l’interprétation du principe du don va faire l’objet de transformations au 

cours des siècles au sein des cultures d’inspiration judéo-chrétienne. D’un principe originel 

fortement associé au sacrifice du Christ crucifié sur la croix, à la miséricorde de Dieu accordée 

aux Hommes, à l’aumône et la charité pratiquées envers les pauvres et les indigents, la 

perception et la conception du don vont évoluer au sein même de l’Église chrétienne. Au cours 

du XXième siècle, la question du don aura même suffisamment évolué pour être considérée comme 

un objet d’étude pour la sociologie et l’anthropologie, qui vont tenter d’en faire ressortir les 

mécanismes de fonctionnement et la diversité des manifestations.  

Cette évolution a été favorisée, également, par le fait qu’au sein du monde occidental, la 

question du don n’a pas été l’apanage exclusif des penseurs issus de la tradition chrétienne. Elle 

a fait l’objet de préoccupations de la part de philosophes ayant évolué à l’extérieur de cette 

sphère d’influence. Nous pensons, notamment, à Marc-Aurèle, empereur romain qui, déjà, deux 

siècles avant Saint Augustin, avait entrepris de consigner dans ses Pensées ses observations 

concernant la question de la bienfaisance (Piotte, 1997 : 75-86). Ce dernier distinguait alors trois 

types de bienfaiteurs ou de donneurs : 1) celui qui, «°quand il rend un service adroit à quelqu’un, 

est prêt à le lui compter°» ; 2) celui qui «°en son for intérieur, considère l’autre comme son 
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obligé et sait ce qu’il a fait °» ; 3) celui qui «°ne sait pour ainsi dire même plus ce qu’il a fait ; il 

est semblable à la vigne qui porte du raisin et ne réclame rien de plus que la production de son 

propre fruit°» (Marc-Aurèle, livre V, 6). Il est intéressant ici de noter les convergences entre les 

principes qui guident l’action de ces trois bienfaiteurs et la question de l’intentionnalité ou du 

désintéressement à l’origine du don.  

Malgré les distances que Marc-Aurèle semble avoir entretenu avec le judéo-christianisme 

(Piotte, 1997), sa pensée et le jugement qu’il porte sur le don semblent se rapprocher des 

enseignements de Jésus au cours de sa vie publique. Ce stoïcien met ainsi en scène trois formes 

possibles du don. Dans le premier cas, celui-ci découle d’un principe d’équivalence qui 

s’apparente à l’échange marchand puisque le donneur comptabilise la dette du receveur. Dans le 

second cas, on peut dire que le don engendre une dette d’obligation de la part du receveur qui a 

désormais le devoir de remettre au donneur ce qu’il a reçu, faisant ainsi disparaître toute liberté 

dans l’intentionnalité de la remise de la dette. Ce deuxième type de don a également pour 

caractéristique d’établir une lignée hiérarchique dans laquelle le donneur occupe une position 

dominante par rapport au receveur qui devient son «°obligé°». Enfin, Marc-Aurèle définit un 

troisième type de don, auquel il accorde une valeur morale plus grande. Celui-ci repose alors sur 

des attributs de réserve, de liberté et d’inconditionnalité, c’est-à-dire qu’il constitue un don libre 

de toute équivalence et de toute obligation de retour. Mais plus important encore, il affirme que, 

dans le véritable don, le donneur n’a pas à se soucier de ce que le receveur pourrait 

éventuellement lui remettre pour acquitter sa dette, puisque la circulation du don est assurée par 

une sorte de loi universelle qui lui permettra de donner encore au moment opportun. En effet, le 

donneur «°ne retire rien de son bienfait mais il passe à un autre, comme la vigne portera encore 

du raisin en saison°» (Marc-Aurèle, livre V, 6). 

Sénèque, un philosophe aussi d’inspiration stoïcienne (4 av. J.-C. à 65 ap. J.-C.), s’est 

également intéressé au don, notamment dans sa dimension du désintéressement qui sied au 

donneur. «°Tout le mérite d’une action si éminente sera perdu, selon lui, si du bien fait, nous 

faisons une marchandise°» (Sénèque, XIV, 4). À l’instar d’Alain Caillé (1994a), on peut penser 

que Sénèque était un précurseur de la théorie des échanges et du don telle que développée par 

Marcel Mauss presque 2 000 ans plus tard, tout en retenant que le philosophe de l’Antiquité avait 

une vision peut-être moins linéaire de la triple obligation de «°donner, recevoir et rendre°» 

(Mauss, 1950). En effet, et nous y reviendrons ultérieurement avec la pensée de Godbout (2000), 
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le paradoxe né à la fois de la contrainte de désintéressement et de l’intérêt avait déjà trouvé chez 

lui matière à réflexion. Pour Sénèque, le véritable don est celui qui est fait sans attente de retour 

et qui laisse le receveur libre de donner à son tour : «°quiconque en est venu à faire le bien parce 

qu’il y était attiré par sa bonté naturelle et par la beauté même de l’acte, n’en aura que plus de 

plaisir à le faire du moment qu’on ne lui devra que ce que l’on voudra. Car l’honneur d’une 

bonne action diminue lorsqu’elle est entourée de minutieuses garanties°» (Sénèque, XIV, 2). 

Sénèque ne conçoit donc pas l’obligation de «°rendre°» comme une phase inexorable de la 

dynamique du don. Selon lui, le don reste un don si le receveur a pleine liberté de rendre au 

donneur. Cette question de liberté est fondamentale puisque certaines situations se prêteraient 

mal à une telle obligation de retour :  

Parfois même je ne rendrai pas le bienfait, quoique je le puisse : quand ? au cas où le tort 
que je me fais dépassera le bien que je fais à l’autre, où il ne devra pas éprouver un 
mieux-être en recouvrant un bien dont la restitution sera pour moi un grand sacrifice. Se 
hâter de rendre à toute force, c’est n’avoir pas les sentiments d’un homme reconnaissant, 
mais ceux d’un débiteur (Sénèque, XL, 5). 

Cette conception du don se démarque de celle prônée, notamment, par une pensée 

chrétienne et catholique mettant de l’avant des relations entre les individus sur le modèle de 

l’agapè dans lequel «°l’amour entre les hommes se donne de manière pure et unilatérale comme 

l’amour de Dieu leur a été donné°» (Caillé, 1994a : 250). Or, la réalité du vécu quotidien a vite 

fait de démontrer que le modèle de relation reposant sur le don unilatéral exige l’atteinte d’une 

«°norme de sainteté infinie°» à laquelle seule une infime minorité d’individus peut aspirer (ibid. : 

263). Un de ceux qui a le plus incarné cet idéal d’agapè, du don unilatéral et du détachement des 

choses matérielles dans la culture occidentale est sans aucun doute Saint François d’Assise 

(1182-1226), prêtre catholique et fondateur de l’ordre des franciscains. Soucieux d’aligner son 

existence sur les préceptes du Christ et sur les valeurs fondatrices de la foi chrétienne — 

préoccupations qui n’étaient certes pas étrangères aux mœurs dissolues d’une partie du clergé de 

son époque — il abandonne les avantages de sa jeunesse dorée que lui avait procuré une 

existence au sein d’une famille bourgeoise afin de devenir «°le troubadour de Dieu°» (Masseron, 

1959). Guidé par l’idéal de pauvreté, «°il fuit le monde et ses pompes, se consacrant au soin des 

pauvres et à la prière°» (Gobry, 2001 : 22). De lui, nous provient peut-être, dans sa forme la plus 

simple et la plus directe, cette éthique du don désintéressé qui, de manière paradoxale, permet au 

donneur de recevoir à son tour :  
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Seigneur, fais de moi un artisan de ta paix. […] Fais que je ne cherche pas tant à être 
consolé que de consoler. D’être compris que de comprendre. D’être aimé que d’aimer. 
Parce que c’est en donnant que l’on reçoit. C’est en s’oubliant soi-même qu’on se 
retrouve soi-même. C’est en pardonnant qu’on obtient le pardon. C’est en mourant que 
l’on ressuscite à l’éternelle vie (Easwaran, 1997 : 30).  

Cette injonction, sous forme de prière, rappelle que c’est en étant donneur qu’on devient 

receveur. Saint François avait d’ailleurs érigé des règles strictes pour l’ordre franciscain fondées 

sur le principe d’un détachement presque complet des choses matérielles. Même les besoins de 

base faisaient l’objet d’un encadrement serré où prévalait l’interdiction des échanges monétaires 

et la subsistance par le troc et le don. Ainsi, à l’origine, pour subvenir à leurs besoins, les frères 

franciscains devaient travailler dans les fermes ou les maisons et n’accepter que des gains en 

nature. Si ces gains étaient insuffisants, ils pouvaient toujours recourir à la mendicité. 

L’originalité des règles édictées par Saint François se situait ainsi dans son incitation à vivre une 

existence simple, à l’image de Jésus, et à l’accent mis sur le secours apporté aux plus démunis.  

Le magistère franciscain n’échappait pas toutefois aux principes du devoir si prégnant 

dans les sociétés pré-modernes. Ainsi, «°la vie des frères (franciscains) est enserrée dans un 

réseau d’obligations qui visent à leur faire pratiquer plus étroitement l’Évangile, non seulement 

dans leur vie privée, mais encore dans leurs relations au sein de la société […]°» (Gobry, 2001 : 

30). Ces obligations, qui visaient notamment le secours aux pauvres et aux malades, ont permis 

la mise sur pied d’établissements de prêt sur gages sans intérêts pour les gens de conditions 

modestes au XVième siècle. Cette tradition d’aide s’est perpétuée jusqu’à nos jours par l’entremise 

de la Société St-Vincent-de-Paul, qui s’est avérée, lors de son instauration au XVIIième siècle, une 

forme nouvelle et originale d’organisation de la charité pour les personnes indigentes. Mais toute 

l’histoire de l’ordre, faite de tiraillements et de divisions internes, montre comment il était 

difficile pour les frères franciscains d’être à la hauteur du père fondateur, mort d’ailleurs dans la 

quarantaine, «°meurtri dans sa chair, blessé dans son âme°» par une existence faite de 

nombreuses pénitences et d’auto-privations (Gobry, 2001 : 40-47).  

Considérée sous cet angle, la vie de Saint François d’Assise atteste alors éloquemment de 

l’impossibilité pour la plupart des individus d’accéder à un tel niveau d’ascèse. Elle démontre 

également les contradictions d’une vie menée uniquement sous le signe du sacrifice et du don 

unilatéral. Car même si le discours du père fondateur pouvait laisser croire à la légitimité d’un 

don qui engendre le retour, sa vie a plutôt été menée comme un acte sacrificiel qui ne tolère 

aucune contrepartie. D’un tel mode de vie, fondé sur l’agapè, Caillé dira d’ailleurs «°[qu’]il n’y 
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a pas au fond de discours sociologique tenable °» puisque pour assister à l’émergence d’une 

société fondée sur un tel état, tous les individus devraient manifester le même détachement de 

soi, le même «°désintérêt pour le calcul°» (Caillé, 1994a : 250), ce qui, de toute évidence, n’est 

pas réalisable (ni même peut-être souhaitable). 

Il aura fallu attendre la fin du XIXième siècle pour qu’un discours, sinon sociologique, du 

moins scientifique, commence à se faire entendre sur la question du don et de l’entraide. Prenant 

à contre-pied les thèses darwiniennes sur l’évolution des espèces, dont certains économistes 

libéraux s’étaient emparés pour légitimer la compétition et la concurrence comme nouveaux 

principes d’organisation et de division du travail au sein des sociétés capitalistes naissantes, 

Pierre Kropotkine, théoricien anarchiste, met de l’avant la thèse inverse selon laquelle 

«°l’entraide et les bons rapports entre les hommes sont certainement […] beaucoup plus 

avantageux que la lutte réciproque°» (Kropotkine, [1906] 2001 : 365). Mais, homme de son 

temps, Kropotkine n’a pas su prendre ses distances par rapport au positivisme ambiant et 

propose, à la suite de Darwin, une théorie «°naturalisante°» fondée sur les préceptes de la science 

biologique et qui l’amène à vouloir démontrer que «°les humains sont par nature enclins à 

coopérer °» (Fortier, 2001 : 11). Ainsi, la théorie qu’il développe vise à mettre en relief l’entraide 

en tant que «°loi de la nature et comme facteur de l’évolution °» (Kropotkine, [1906] 2001 : 32). 

Or, à l’image des théories darwiniennes, la théorie de Kropotkine demeure prisonnière d’un 

déterminisme qui prive les individus et les communautés de toute autonomie par rapport à leur 

évolution. D’une régulation métaphysique, la destinée de l’homme devient ainsi soumise aux lois 

de la nature, sans qu’intervienne de manière décisive ni le libre-arbitre des individus ni les 

rapports sociaux qui en découlent. 

En fait, la première véritable analyse sociologique du don nous provient de Marcel Mauss 

dans son célèbre Essai sur le don rédigé au début des années 1920 (Mauss, [1950] 1999 : 144-

279), auquel nous avons fait référence un peu plus tôt. En dépit de sa relative brièveté, cet essai 

constitue une référence fondamentale en termes d’interprétation sociologique et anthropologique 

du don, essai réalisé à partir d’observations faites sur un certain nombre de sociétés dites 

«°archaïques°», notamment d’origine polynésienne et amérindienne. Par l’étude de ces 

populations, Mauss a mis en lumière la triple obligation de «°donner, recevoir et rendre°» qui 

s’opère au sein de toute dynamique d’échanges axée sur le don. Plus encore, Mauss a démontré 

comment ces échanges engagent, non pas des individus, mais de manière plus large des 
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collectivités entières qui, souvent par l’entremise de leur chef, «°s’obligent mutuellement, 

échangent et contractent°» des richesses matérielles, mais aussi des prestations d’ordre 

symbolique (politesses, festins, danses, etc.) (Mauss, [1950] 1999 : 150-151). Ces échanges, à 

caractère «°apparemment libre et gratuit, et cependant contraint et intéressé°» (ibid : 147), jouent 

un rôle fondamental dans l’organisation de ces sociétés puisqu’ils permettent d’attester de 

l’honneur et du prestige des sociétés impliquées, du pouvoir du chef au sein du clan et vis-à-vis 

des autres tribus. Ce «°système de prestations totales°» a été appelé «°potlach°», ou «°don 

agonistique°» par Mauss. 

Dans ce système, «°personne n’est libre de refuser un présent offert. Tous, hommes et 

femmes, tâchent de se surpasser les uns les autres en générosité°» (ibid. : 173). S’installe alors 

une rivalité pour déterminer qui peut donner le plus et dans laquelle à l’obligation de donner 

correspond le devoir de recevoir. En résulte toute une série d’échanges complexes auxquels sont 

astreints les membres de ces communautés sous peine de graves sanctions : «°refuser de donner, 

négliger d’inviter, comme refuser de prendre, équivaut (alors) à déclarer la guerre ; c’est refuser 

l’alliance et la communion°» (ibid. : 163). Dans cette joute symbolique, ce qui rend l’échange 

obligatoire c’est l’attribution d’un caractère spirituel et sacré au don, qui en fait à la fois un 

cadeau d’une valeur inestimable, mais un cadeau doté également de pouvoirs prodigieux 

puisqu’il transporte avec lui une partie de l’âme du donateur (le hau). Le seul moyen pour le 

donataire d’échapper aux dangers de cette emprise métaphysique, c’est de rendre cette prestation 

afin d’assurer la transmission du hau, cet esprit du don qui cherche toujours à revenir à son lieu 

d’origine. Rendre la chose donnée devient donc une question cruciale pour le donataire qui 

pourrait se retrouver en danger de mort ou en situation d’esclavage (selon les sociétés observées) 

s’il négligeait d’accomplir son obligation.  

Mauss a ainsi démontré que le don constitue, dans les sociétés dites archaïques, un 

phénomène social total qui implique toutes les dimensions sociétales : religieuse, politique, 

culturelle, sociale et économique. Il a aussi montré comment avait survécu ce principe du don 

dans les droits anciens et les économies anciennes, notamment dans les sociétés d’origine indo-

européenne (ibid. : 228-257). Par contre, les conclusions qu’il en tire pour les sociétés 

contemporaines demeurent de portée plus modeste et circonscrites à des considérations d’ordre 

moral. En effet, selon Mauss, il est encore possible, dans les économies libérales, de repérer en 

filigrane certains principes associés à la prestation totale du don tel qu’observé dans les sociétés 
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archaïques et traditionnelles. Il en tient pour preuve les pratiques traditionnelles encore en 

vigueur lors de certains rituels, fêtes, baptêmes, etc. Mais, de manière générale, elles auraient été 

balayées par l’utilitarisme et la constitution progressive de l’homo oeconomicus au cours du 

XIXième et du XXième siècle (ibid. : 258-273). Il termine d’ailleurs son essai sur le don en 

professant un retour aux principes globaux et fondateurs de ces sociétés archaïques (donner, 

recevoir et rendre) puisque «°il n’y a pas d’autre morale, ni d’autres économies, ni d’autres 

pratiques sociales que celles-là°» (ibid. : 279) 

Pour l’essentiel, c’est davantage ses contemporains qui vont donc développer une 

véritable théorie sociologique du don en prise avec la modernité, avec en tête de liste Alain 

Caillé, qui va déployer, par l’entremise du Mouvement anti-utilitariste dans les sciences sociales 

(M.A.U.S.S.), une véritable sociologie du don, allant jusqu’à en faire «°un tiers paradigme°» aux 

côtés de l’individualisme et du holisme (Caillé, 1994a ; 1994b ; 1997 ; 2000). Pour notre part, 

compte tenu des besoins de nos travaux, nous n’avons pas à endosser dans sa totalité 

l’argumentation constitutive d’un tiers paradigme axée essentiellement sur le don. Néanmoins, 

notre discussion théorique permettra de faire nôtres un certain nombre de concepts empruntés 

aux théories développées par Alain Caillé, et par Jacques T. Godbout qui s’est lui aussi penché 

sur cette question au Québec (Godbout, 1992 ; 2000). 

 Ainsi, le don est bien présent dans la modernité, même si l’avènement de cette modernité 

résulte précisément d’une volonté de le faire disparaître — tout au moins dans sa forme 

asymétrique et pervertie de la charité chrétienne — au profit de la reconquête, pour les individus, 

d’une dignité qui refuse les «°largesses des grands°» et qui s’appuie désormais sur une liberté 

s’exerçant à travers les institutions démocratiques (Caillé, 1994a : 14). Ce don «°moderne°» 

s’insère alors dans un espace symbolique situé à l’intersection des pratiques conditionnelles et 

obligatoires des sociétés traditionnelles et des pratiques apparemment libres et non contraintes 

(mais toujours intéressées) des sociétés libérales. Car, selon Caillé, ce qui caractérise le don, tant 

dans ses formes modernes que pré-modernes, c’est son perpétuel enlisement dans une 

problématique de l’intérêt : intérêt reconnu et même désigné comme moteur principal du 

changement social dans la modernité, mais aussi intérêt dans les sociétés traditionnelles à travers 

un apparent désintéressement (agapè) masquant une contrepartie à obtenir ici-bas (ceux qui 

donnent ont une position sociale ou morale privilégiée par rapport à ceux qui reçoivent) ou dans 

l’au-delà (la grâce, le salut, le paradis). Ainsi, «°l’idée que le don serait toujours intéressé et celle 
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qu’il devrait toujours être gratuit ont en commun de fournir du don une représentation 

aseptisée°» (Godbout, 1992 : 15).  

De la même façon, l’analyse faite par Godelier (1996) demeure prisonnière d’une 

représentation réductrice du don qui ramène sa survivance contemporaine à ses manifestations 

domestiques et contraignantes «°entre proches, parents proches, amis proches°» (ibid. : 291). 

Lorsqu’il parvient à s’échapper de l’univers des relations primaires, le don s’apparente alors à de 

nouvelles pratiques caritatives visant à palier le désengagement de l’État ou encore, il devient un 

rêve idéalisé, une utopie qui nourrit l’imaginaire collectif, «°dernier refuge d’une solidarité, 

d’une générosité dans le partage qui aurait caractérisé d’autres époques de l’évolution de 

l’humanité°» (ibid., : 292). 

 Or, ce type d’analyse, s’il permet de mettre en relief les périls d’un don attaché aux 

principes du monde domestique et mis au service de forces dominantes, ne peut rendre compte 

de toute la réalité et de la richesse du don. À cet égard, les thèses développées par Caillé et 

Godbout nous apparaissent beaucoup plus fécondes. Elles mettent en scène de nouvelles 

pratiques et identifient une forme inédite de don : le don aux étrangers. À l’inverse des situations 

observées par Mauss dans les sociétés archaïques, le don aux étrangers, caractéristique de la 

modernité, ne sert plus uniquement à cimenter ou à stabiliser des relations primaires entre 

individus (relations familiales ou communautaires), «°mais alimente des réseaux ouverts 

potentiellement à l’infini, très au-delà de l’interconnaissance concrète°» (Caillé, 1997 : 52). Dans 

sa nouvelle forme, le don devient ainsi un geste de «°réenchantement du monde°» puisqu’à la 

triple obligation de «°donner, recevoir et rendre°», se substitue une nouvelle forme d’échanges 

où la triple dynamique du don reste présente (puisqu’elle est au cœur même des rapports 

sociaux), mais à travers une dimension symbolique ayant des résonances mystiques dans laquelle 

la subjectivité de l’individu oscille perpétuellement entre liberté et obligation. Dès lors, la 

dimension contraignante du don, si bien observée par Mauss, se trouve constamment interpellée, 

remise en question, et neutralisée même jusqu’à un certain point, par la liberté dont jouit 

désormais l’individu de s’engager dans la dynamique d’échange ou de se retirer de celle-ci. Dans 

ce contexte, le don moderne se présente donc sous une forme originale définie, comme nous 

avons déjà eu l’occasion de le souligner, comme «°toute prestation de biens ou de services 

effectués, sans garantie de retour, en vue de créer, entretenir ou régénérer le lien social°» 

(Godbout, 1992 : 32 ; Caillé, 1997 : 49).  
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 Le don est présent partout, autant dans les liens avec les proches (famille, ami, conjoint, 

etc.) que dans le fonctionnement des institutions privées ou publiques qui se nourrissent des 

réseaux créés par les personnes qui s’y trouvent (Lemieux, 2000 ; Granovetter, 2000). Mais 

hormis pour les réseaux primaires, la reconnaissance de cette omniprésence du don semble avoir 

été occultée au sein des sociétés modernes. D’abord parce que, historiquement, le don a été 

utilisé, comme nous l’avons vu, comme une arme de pouvoir et d’assujettissement par ceux qui 

avaient la capacité morale ou économique de donner. Dans ce contexte, le libéralisme, par ses 

prétentions à la fois laïcisante et émancipatrice, et les rapports marchands qu’il infère, a permis 

aux populations démunies de disposer d’un moyen de rendre à leur tour, de liquider cette dette à 

la fois vis-à-vis d’une transcendance mystique, toujours en demande d’abnégations et de 

sacrifices, et par rapport à une classe de dirigeants monarchiques, aristocratiques ou seigneuriaux 

dont l’immensité des moyens n’avait d’égal que le dénuement des masses. Dans un tel système 

de rapports asymétriques, la dynamique du don ne pouvait qu’être pervertie puisqu’elle opérait 

uniquement sous la contrainte et l’obligation, toute forme de liberté étant pratiquement absente 

des échanges (Caillé, 1994a ; 2000 ; Godbout, 1992 ; 2000).  

Avec l’émergence des sociétés modernes et la progression des rapports marchands, la 

marchandisation des rapports sociaux rendait désormais possible la fixation d’une équivalence 

monétaire au don, et simultanément la liquidation de cette dette «°négative°», en autant qu’on 

avait la force et la volonté de vendre sa force de travail en contrepartie d’un salaire. Les dangers 

inhérents au don, c’est-à-dire la crainte «°de se faire avoir°», la peur de la demande de ne plus 

être soi-même en retour du don effectué, la perte identitaire pour le receveur en somme 

(Godbout, 2000), pouvaient ainsi être contournés par la mise en équivalence et le paiement en 

argent de la dette.  

Or, si la société moderne tend à masquer le don, elle ne le fait pas disparaître pour autant 

puisque «°la logique du don infiltre en fait toutes les sphères de l’existence sociale°» (Caillé 

1994a : 15). Paradoxalement, en effet, la modernité, avec ses impératifs de liberté et de 

détachement des réseaux primaires, voit plutôt apparaître ses formes les plus authentiques avec la 

pratique du don aux inconnus. Ces pratiques se concrétisent de multiples façons : groupe 

d’entraide, bénévolat, don d’organes, etc. Et c’est au sein d’un tiers secteur (aux côtés des 

secteurs public et privé) formé d’associations à but non lucratif et de coopératives que se 

cristallisent d’abord les pratiques du don puisque ce secteur, contrairement aux deux autres, 
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parvient à mobiliser de manière importante cette forme d’engagement basée, au premier chef, sur 

la force et l’intensité du lien social. Se démarquant des institutions publiques, qui fonctionnent 

prioritairement (mais non exclusivement) à partir d’une logique de redistribution, et des 

institutions privées qui opèrent à partir d’une logique dominante de profit au sein du rapport 

marchand, les organismes du tiers secteur reposent sur une logique du don, une logique 

«°réciprocitaire°» qui considère la qualité du lien social comme fondamentale (Laville, 1992 ; 

Laville et Sainsaulieu, 1997). Dès lors, la qualité de ce lien repose essentiellement sur le refus 

(du moins théorique) de ces organisations d’imposer une coupure nette entre producteurs de 

services et usagers. En ce sens, les organismes du tiers secteur représentent peut-être les 

institutions les plus avancées par rapport à ce que Fustier appelle «°le travail social non 

aseptisé°», c’est à dire un type d’intervention qui relève à la fois d’une socialité primaire et 

secondaire qui insiste sur «la force du lien (et) la puissance de l’affect mobilisé°» (Fustier, 2000 : 

75) et qui fait appel à «°un dispositif peu protégé, proche du quotidien°» (ibid., : 76). 

Ce qui ne signifie pas pour autant que les modes d’intervention plus techniques doivent 

être discrédités au profit de la pureté du lien entre producteurs de services et usagers, ce qui ne 

serait finalement que l’autre versant d’une vision binaire des pratiques sociales qui magnifierait 

l’échange par le don au détriment de la simple prestation de services. Mais la solution technique 

aux problèmes soumis par les usagers «°ne trouvera son efficacité que si elle est prise dans un 

lien qui permet au sujet de se l’approprier°» (Fustier, 2000 : 70). Ainsi, la prise en compte de 

cette modalité particulière de services intégrant à la fois socialité primaire et socialité secondaire 

devient ainsi primordiale, dans un contexte de crise du providentialisme, puisque «°le don aux 

étrangers nourrit le lien social et est à ce titre un instrument privilégié de prévention des 

problèmes sociaux — et aussi de solidarité°» (Godbout, 2000 : 121). 

L’originalité du tiers secteur proviendrait donc, en grande partie, de cette capacité de 

mobilisation de la dynamique du don à travers le bénévolat et l’engagement social de ses 

membres et le refus d’une division stricte des rôles entre producteurs et usagers qui amène la 

construction conjointe de l’offre et de la demande de services. En définitive, ce tiers secteur 

représenterait plus qu’un troisième secteur se distinguant principalement des secteurs public et 

privé par ses formes juridiques différenciées (coopérative d’usagers, coopérative de solidarité, 

OBNL, etc.) , il constituerait aussi un véritable espace intermédiaire «°[…] opérant le passage de 

la sphère privée à la sphère publique°» (Laville, 2001 : 64). 
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5.  LE MONDE DU DON 

Avec ces dernières remarques, nous entrons dans l’univers objectivé des dispositifs et des objets 

témoignant de la réalité concrète et de la survivance des principes du don jusqu’à nos jours. Il 

nous est donc maintenant possible d’avancer la constitution d’un monde du don reposant sur un 

ensemble de spécifications visant à en préciser le contenu et les caractéristiques. À l’instar du 

procédé méthodologique utilisé par Boltanski et Thévenot (1991) et Boltanski et Chiapello 

(1999), la caractérisation du monde du don à laquelle nous allons procéder sera réalisée à partir 

d’un certain nombre de spécifications qui correspondent à celles déjà empruntées pour définir les 

principes de justification des autres mondes communs (voir tableau 2). Le contenu de ces 

spécifications est tiré du Guide du bénévolat et du volontariat. 60 associations humanitaires 

pour être solidaires (Garibal, 1998).  

Ce guide s’adresse aux personnes voulant «°rejoindre ce mouvement si nécessaire du 

bénévolat°» et qui souhaitent «°mieux connaître ce que supposerait [l’]engagement dans cette 

voie, et pouvoir choisir en connaissance de cause, parmi les différents domaines d’intervention 

susceptibles de s’ouvrir à [elles]°» (ibid. : 8). Ce manuel s’attache ainsi à décrire et distinguer les 

principales formes d’activités bénévoles existant en France, tout en fournissant des informations 

sur les exigences concrètes du «°don de soi°» et de «°l’engagement°» pour les personnes 

intéressées par de telles pratiques (ibid. : 17-25). Au surplus, les observations et les conseils 

prodigués par l’auteur s’enrichissent de «°témoignages très vivants d’hommes et de femmes déjà 

engagés [qui permettent] de sentir l’aspect concret, humain, relationnel et généreux de leur 

implication°» (ibid. : 8), démontrant par là sa volonté de s’affranchir de la «°solidarité 

abstraite°» induite par le providentialisme (Enjolras, 1998 : 224). Ainsi, tant dans sa forme que 

son contenu, ce guide renferme les éléments nécessaires à une objectivation du monde du don à 

travers la réalité quotidienne de sa pratique contemporaine. 

L’auteur du guide met également en garde le lecteur contre une autre tendance tout aussi 

nocive que le providentialisme, quoique différente dans ses effets, et qui entraîne une déchéance 

du don : la charité. La pratique moderne du don doit en effet être distinguée «°du devoir de 

charité°» qui comporte «°un risque pervers°» qu’il vaut mieux connaître si l’on veut s’acheminer 

«°vers la vraie solidarité°» qui caractérise «°le don de soi°» (ibid. : 17). La charité peut, en effet, 

«°humilier le receveur en soulignant sa totale dépendance à l’imprévisible générosité du 
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donateur et en valorisant ainsi la supériorité de ce dernier°» (ibid. : 17). En fait, «°l’acte 

charitable n’a de valeur que s’il tend à déboucher sur l’équité. C’est-à-dire s’il s’évertue à 

supprimer les causes de la pauvreté, en même temps que [ses] effets°» (ibid. : 18). «°Donner de 

soi, ce n’est donc pas uniquement ouvrir son porte-monnaie°» afin de soulager sa conscience 

(ibid. : 17), c’est aussi et surtout poser un geste de générosité en tenant compte de «°la dignité 

humaine et [de] l’égalité morale entre les hommes qui devraient — dans le cadre même des 

Droits de l’Homme — être à toute force et en tous lieux respectées, chacun en ce monde étant 

responsable de chacun […]°» (ibid. : 18).  

Ainsi, «°c’est avec la totale perception de ce principe de justice universelle qu’il est 

vraiment possible de comprendre qu’au devoir de charité doit s’ajouter celui du partage°» (ibid. : 

18). Dans cette optique, «°partager ne signifie pas ici procéder à la redistribution des ressources 

des plus aisés aux plus démunis°» (ibid. : 18), un procédé qui relèverait alors principalement du 

monde civique et qui introduirait un intermédiaire abstrait entre celui qui donne et celui qui 

reçoit. Ce qui importe, c’est de «°traiter de la réalité du terrain au quotidien et du possible au 

niveau individuel°» (ibid. : 18). Il s’agit donc à la fois de «°donner, [d’]être en contact, [de] 

prendre part, [de] compatir, [de] se solidariser, [d’]agir°» (ibid. : 18). Certes, le bénévole peut 

réaliser seul «°ce retour à une essentielle notion de solidarité°» (ibid. : 2), mais l’un des meilleurs 

moyens d’y parvenir reste encore l’intégration au sein «°d’un cadre associatif°» (ibid. : 29).  

Dès lors, «°les adversaires à combattre par le biais de l’associatif social […] sont le 

chômage, la précarité, la violence, les maladies infectieuses, le racisme, la xénophobie […], 

fléaux qui imposent la mise en sommeil ou même l’abandon des attitudes partisanes, ou par trop 

corporatistes, au profit des valeurs universelles, telle la solidarité°» (ibid. : 47). Dès lors, ce 

renouveau associatif et bénévole se nourrit de la «°perte de vitesse°» de «°l’esprit militantiste 

très marqué qui animait auparavant nombre de groupements (syndicalisme, féminisme, 

oppositions diverses aux appareils administratifs, corporations d’étudiants, mouvements 

politiques et religieux, etc.)°» (ibid. : 47). La crise oblige «°cette forme de lutte°» à changer 

«°d’aspects et de directions°» (ibid. : 47). On aspire désormais à «°un retour à l’homme°» à 

travers «°la prise de conscience°», «°l’altruisme°», «°l’amitié°», «°l’action collective°» et «°le 

développement personnel°» (ibid. : 47-49).  

Ce changement de cap est nécessaire puisque «°l’euphorie des trente glorieuses °» ne 

s’est pas traduite «°qu’en bonnes conséquences°» (ibid. : 11). Elle a eu tendance à faire oublier 
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«°la parole du prophète — et tout ce qu’elle contient en termes d’altruisme, de fraternité, 

d’entraide, de compassion — souvent au bénéfice d’un égoïsme exacerbé et de l’affirmation de 

chacun pour soi°» (ibid. : 11). La personne qui veut mettre de l’avant le principe de la solidarité 

doit donc «°accomplir un effort ressenti pour rendre (à son prochain défavorisé) le respect qu’il 

mérite et sa liberté, exactement comme nous souhaiterions la réciproque si nous étions dans la 

même situation°» (ibid. : 18). Car l’égale dignité des hommes exige d’être conscient que «°nous 

pouvons être touchés demain à notre tour : le malheur ne fait pas de distinction°» (ibid. : 18-19). 

«°Donner de soi, c’est donc dépasser son devoir de charité pour offrir en plus et régulièrement à 

quelqu’un — ou quelques-uns — une part de son potentiel, […] une part de soi°» (ibid. : 19).  

À cet égard, on reconnaît la personne bénévole à «°[sa] volonté de s’engager, [sa] force et 

[sa] fermeté dans l’action°» (ibid. : 19). Elle doit savoir prêter «°à l’autre une oreille attentive, 

bienveillante °» afin de «°vraiment échanger°» (ibid. : 20). On reconnaît ainsi le grand à sa 

disponibilité, sa créativité, son savoir-faire : «°chacun […] a des aptitudes innées ou acquises 

dans divers domaines de la vie personnelle ou professionnelle. Elles peuvent être proposées et 

très appréciées dans le vaste monde associatif°» (ibid. : 19). C’est donc par l’application et la 

pratique de ces principes qu’on peut reconnaître «°l’authentique don de soi°» alors que ce sont 

«°les actions engagées qui révèlent [les] potentialités°» du bénévole (ibid. : 20). 

Mais ces dispositions prêtées au bénévole des temps modernes ne sauraient être 

complètes sans certaines qualités liées au savoir être. Celui-ci doit en effet exercer son 

engagement dans la «°bonne humeur °» de manière à transmettre «°l’espoir°» puisque «°tendre 

la main à une personne en difficulté, c’est la faire renaître, c’est lui annoncer un autre 

lendemain°» (ibid. : 20). La mise en œuvre des activités bénévoles n’a alors rien à voir avec une 

quelconque notion de sacrifice ou de «°tristesse°». Elle signifie plutôt «°rire, humour, gaîté 

partagés. […] Cette notion de plaisir est importante car elle (donne) l’énergie nécessaire aux 

engagements ponctuels […]°». Cette pratique de la solidarité s’éloigne également d’une 

conception sacrificielle de l’acte posé puisqu’elle constitue en retour «°un remède personnel au 

repli sur soi, à la solitude, à l’anxiété, à la peur de la mort (parce que aider autrui à renaître, c’est 

précisément remporter une victoire sur la mort)°»4 (ibid. : 50).  

                                                 
4 On remarquera ici, au passage, les traces laissées par la cité du don telle que nous l’avons définie précédemment. 
La filiation avec l’allégorie du Christ crucifié sur la croix est manifeste. Cette philosophie fondatrice est également 
perceptible à plusieurs autres endroits dans le guide. Une section du manuel est même consacrée à la définition de 
certains courants spirituels (ibid. : 333-340) puisque « le retour à la solidarité [...] conduit également à une recherche 
spirituelle » qu’on ne doit pas « confondre avec une démarche d’ordre religieux » (ibid. : 12). Ce questionnement 
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Afin d’éviter la perversion du don, provenant d’un rapport asymétrique entre le donneur 

et le receveur et dans lequel «°l’exclu reste pauvre (et) se croit souvent obligé de manifester sa 

reconnaissance au nanti°», comme c’était souvent le cas dans les pratiques d’aumône et de 

charité, le grand devra se montrer capable d’introspection et d’authenticité. Il doit être en mesure 

de reconnaître qu’il «°vient donner mais aussi, en tant qu’être de désirs, [qu’il] vient y chercher 

quelque chose [...] [puisque] chacun se présente en demande, en recherche, plus ou moins 

secrète°» (ibid. : 51). Celui-ci ne doit pas «°faire semblant d’ignorer ces paramètres 

fondamentaux °». Il ne doit pas «°en avoir honte non plus°» (ibid. : 51) parce que «°donner — 

qu’il s’agisse d’argent, de disponibilité, d’énergie, de savoir-faire, d’écoute — c’est également 

en toutes circonstances, recevoir°» (ibid. : 14), le principe sous-jacent à cet apparent paradoxe 

étant que «°permettre à son prochain de se relever, c’est en même temps s’élever soi-même°» 

(ibid. : 14). 

Ces bénéfices reçus en retour d’un «°service [donné] par simple dévouement, sans 

obligation et gratuitement°» implique toutefois un investissement personnel de la part de la 

personne bénévole (ibid. : 23). Cette dernière doit en effet prendre le risque de «°sortir de [son] 

cadre de vie habituel°» et renoncer aux certitudes et aux sécurités du monde domestique (ibid. : 

21). Il faut donc, en quelque sorte, «°faire cadeau d’une part de [sa] personne°» et faire preuve 

«°d’une volonté d’ouverture aux autres °», par opposition au petit «°qui ne veut connaître 

personne°» (ibid : 21). Il s’agit de «°[bousculer] un peu notre quotidien, de [se] dépasser, de 

sortir de [sa] bulle auto-protectrice et par là même de l’égoïsme ambiant°» (ibid. : 48). Cet 

investissement permet «°[d’]élargir [son] horizon personnel en rencontrant des gens différents, 

de métiers divers et possédant des connaissances variées °». Ce faisant, la personne s’expose «°à 

une diversité de cultures, de caractères, d’âges, d’opinions et de confessions°», ce qui permet 

alors de «°(pénétrer) dans une nouvelle famille avec sa palette de personnalités °» (ibid. : 49). 

Inversement, c’est donc en «°[sortant] de son cadre habituel, [en connaissant] d’autres personnes, 

[en donnant] utilement de [son] temps pour entreprendre des actions généreuses originales°» 

qu’il est possible pour le bénévole de profiter «°[d’]un enrichissement, [d’]un épanouissement 

personnel et pour tout dire [d’]une vraie satisfaction°» (ibid. : 50). 

Ce développement personnel, lié à la pratique du bénévolat, est d’ailleurs un indice «°que 

le monde associatif est en train de changer. On n’entre plus dans le secteur humanitaire avec 

                                                                                                                                                             
amène ainsi les individus « à frapper à la porte des diverses sociétés de pensées et à s’intéresser, entre autres, aux 
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uniquement l’intention de servir autrui, mais aussi pour se réaliser à titre personnel, au sein d’une 

équipe°» (ibid. : 49). Cette évolution s’est aussi fait sentir dans la désignation même des 

pratiques du «°don de soi °» que certains, au cours des années 1970, ont préféré appeler 

«°volontariat°» afin de bien les distinguer de leur connotation d’«oeuvre de bienfaisance°» ou de 

l’image de «°dame patronnesse°» qu’elles pouvaient encore porter (ibid.; 54). Dès lors, ce 

principe de «°charité°» tend à s’effacer «°progressivement au bénéfice de nouveaux concepts qui 

sont autant de gestes repensés et adaptés comme l’accueil, l’assistance personnalisée, 

l’accompagnement, la resocialisation des accidentés de la vie°» (ibid. : 343). Le monde associatif 

effectue actuellement une véritable «°mutation°» qui exige d’importants efforts en termes de 

«°créativité°» qui lui permettent de «°changer d’époque °» et de dépasser «°l’aumône 

humiliante°» et ce, «°avec un seul but : rendre au plus vite leur autonomie, donc leur liberté, aux 

gens en difficulté°» (ibid. : 343-344).  

En définitive, c’est donc à un véritable renversement de perspective que nous assistons 

avec l’avènement de nouvelles formes d’échanges associés au don. Le guide sur le bénévolat, 

auquel nous avons référé dans cette section pour construire notre argumentaire, témoigne 

éloquemment de cette transformation et des changements qu’elle induit dans la pratique concrète 

du don dans les associations. À l’instar de l’exercice que nous avons effectué pour les autres 

mondes communs (tableaux 1a et 1b), nous reprenons de manière synthétique, dans le tableau ci-

dessous, les principales spécifications caractérisant le monde du don.  

                                                                                                                                                             
grands philosophies orientales ». 
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Tableau 2 

Les principales spécifications du monde du don 

 

Principe supérieur 
commun 

La solidarité, l’équité, le partage, la liberté de donner et de recevoir, la gratuité du don, 
l’extension des réseaux d’entraide et de militance, la création des liens sociaux,  

 
État de grand 

Savoir s’engager avec l’autre, savoir s’impliquer dans une relation, savoir faire 
confiance. Le grand est une personne sincère, authentique qui se montre disponible pour 
aider, pour s’engager, pour donner de son temps 

Dignité des personnes Le besoin de créer des liens sociaux, d’avoir des réseaux 

Répertoire des sujets Donneur, receveur, bénévole, aidant, aidé, volontaire, militant 

Répertoire des objets  
et des dispositifs 

Association, groupe d’entraide, expérience, vécu, cadeau 

 
Formule d'investissement 

Exigence de disponibilité, de liberté et d’implication, renoncement aux actions 
intéressées, calculées et opportunistes, renoncement à la sécurité des réseaux primaires, 
des relations connues et prévisibles 

Rapport de grandeur La capacité de donner et de recevoir, de répondre et de s’ajuster aux besoins des autres  

Relations naturelles entre les 
êtres 

La relation de confiance, l’ouverture aux autres pour donner et recevoir, la relation 
d’entraide, l’établissement des liens par la communication et la discussion afin de 
connaître les besoins des autres ou faire connaître les siens. 

Figure harmonieuse   
de l'ordre naturel Le don 

Épreuve modèle L’opportunité de donner ou de recevoir  

Mode d'expression  
du jugement 

L’engagement dans des actions humanitaires et bénévoles 

Forme de l'évidence L'intégration dans des réseaux associatifs ou d’entraide formel et informel, être appelé à 
donner ou à recevoir, s’impliquer auprès des autres pour les aider, pour les écouter, pour 
discuter 

État de petit Celui qui s’isole des autres par peur de donner ou de recevoir, celui qui donne mais qui 
ne veut pas ou qui est incapable de recevoir (relation de pouvoir), celui qui reçoit mais ne 
donne jamais (relation de dépendance) 

 
Déchéance de la cité 

Donner par devoir ou par obligation, donner uniquement au sein de réseaux fermés 
(comme dans le monde domestique) ou donner uniquement pour recevoir, par 
intéressement, créer des liens superficiels et non authentiques avec les autres 
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CONCLUSION 

Comme nous venons d’en faire mention, la déchéance du monde du don se matérialise à travers 

une emprise du monde domestique sur celui-ci. On retrouve alors des pratiques du don teintées 

du sceau de la charité, de l’aumône, du devoir d’accompagnement, etc. Elle implique un rapport 

de pouvoir asymétrique entre donneur et receveur qui maintient ce dernier dans une situation de 

dépendance puisqu’il lui est impossible de rendre à son tour. Les pratiques caritatives 

institutionnelles, bien souvent issues du creuset religieux, ayant eu cours du Moyen Âge jusqu’à 

tout récemment (et encore en vigueur dans certains milieux), sont caractéristiques de cette cité du 

don. Elles sont travesties, d’une part, par le devoir et la contrainte dans les réseaux de socialité 

primaire et, d’autre part, par la condescendance et le pouvoir dans les réseaux secondaires. Quant 

à la période suivante, celle du fordisme et du providentialisme, elle se caractérise, non pas par la 

déchéance de la cité du don, mais plutôt par son repli (coupable d’une trop grande proximité 

avec les régulations anthroponomiques issues des grandeurs domestiques), et ce au profit d’un 

monde civique au sein duquel se déploie le principe de la redistribution.  

Il faudra donc attendre la crise du modèle fordiste et providentialiste pour que les 

pratiques du don reviennent à l’avant-scène des modes de régulation, particulièrement dans le 

domaine des services sociosanitaires, mais sous une forme et dans un contexte différents qui lui 

insufflent une nouvelle portée citoyenne (Lesemann, 2002). Certes, le don n’avait pas disparu au 

cours de la deuxième moitié du XXe siècle. On peut même avancer qu’au cours de cette période, 

grâce à l’action d’acteurs sociaux conquis par les justifications du monde inspiré, il s’est 

graduellement transformé, qu’il a traversé une période de transition au cours de laquelle s’est 

opéré un revirement favorisant l’apparition d’un compromis avec le monde de l’inspiration au 

détriment du monde domestique. Cette recomposition des mondes n’est certes pas étrangère à la 

montée des individualismes à la même époque. Et malgré les cassandres qui n’ont de cesses 

d’annoncer la dislocation définitive de nos sociétés, il faut bien se rendre à l’évidence que c’est 

précisément cette montée de l’individualisme qui a permis la régénération du don. Par contre, 

cette résurgence du don a été précédée d’une régression au cours des Trente glorieuses — et ce, 

avec un degré variable en fonction des contextes et des lieux — du moins dans ses 

manifestations institutionnelles religieuses et caritatives, au détriment d’une forme d’échange 

axée sur une redistribution qui avait l’avantage de palier aux insuffisances et aux inégalités 

suscitées par la montée des sociétés marchandes concurrentielles. En d’autres termes, le repli du 
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monde domestique au profit du monde civique a entraîné, du moins pour un temps, un repli 

parallèle du monde du don, ce dernier s’étant cristallisé historiquement au sein de formes 

institutionnelles ayant une étroite imbrication avec la cité domestique. 

Or, le don est partout, et sa mise en retrait conjoncturelle n’a jamais signifié pour autant 

sa disparition. Replié dans la sphère des relations primaires, il n’en continuait pas moins 

d’exister, nulle relation humaine, nulle institution sociétale ne pouvant prétendre fonctionner 

sans lui. Les nouvelles pratiques sociales apparues au cours des années 1990 en réponse à la crise 

du système ont ainsi été le théâtre d’une résurgence du don en tant que référent justificatif et 

forme d’échange susceptible, parmi d’autres (et avec d’autres dans le cadre d’une société 

plurielle), d’apporter une réponse aux principaux défis de la modernité : fragmentation sociale 

des sociétés, primauté de la raison instrumentale dans la compréhension du monde et 

dégénérescence des systèmes politiques et démocratiques (Taylor, 1992). Ainsi, les forces 

agissantes au sein du «°nouvel esprit du capitalisme°» — qui a émergé dans les années 1990 en 

réponse à la critique «°artiste°» formulée par certains acteurs sociaux (et donc à une montée en 

influence du monde de l’inspiration) — ont eu des répercussions, non seulement sur les modes 

de coordination au sein des entreprises marchandes et des administrations publiques, désormais 

sous l’influence grandissante du monde connexionniste (Boltanski et Chiapello, 1999), mais elles 

ont également entraîné une recomposition du monde du don à travers un nouveau compromis. 

D’une pratique caritative puisant ses référents idéologiques au monde domestique, le don a 

graduellement transité vers une pratique solidaire productrice de lien social résultant d’une 

nouvelle combinaison des mondes, dans laquelle le monde de l’inspiration prend le pas sur le 

monde domestique (et ce, malgré la prégnance et même le développement de pratiques 

caritatives visant à suppléer à l’effritement des politique publiques dans certains pays, 

notamment dans les États-providence résiduels comme aux États-Unis) (Jetté et al., 2000). Quant 

au monde connexionniste et sa logique de réseau (Boltanski et Chiapello, 1999), il s’introduit 

dans la dynamique du don principalement par l’entremise des pratiques associatives qui sont en 

plein essor un peu partout dans le monde5 (Archambeault, 1998; Defourny, Favreau et Laville, 

                                                 
5 Pour le moment, nous faisons l’hypothèse que les nouvelles formes réticulaires surgissant de la cité par projet ont 
davantage un impact sur les types de relations développés entre les associations elles-mêmes ainsi qu’entre les 
associations et les autres acteurs des secteurs privé et public, que sur les pratiques du don comme telles au sein des 
organisations. La vérification de cette hypothèse exigerait toutefois un travail somme toute assez substantiel qu’il 
nous est impossible d’amorcer ici, l’objectif de notre discussion ici étant plutôt de démontrer la pertinence d’ajouter, 
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1998; Defourny et Manzon Campos, 1992) et de leur rapport avec les administrations publiques 

dans le cadre des fonctions régulatrices de l’État.  

Ce nouvel agencement des mondes, intégrant de manière plus décisive le monde du don 

et le monde de l’inspiration a pu être relevé dans le cadre de l’analyse que nous avons réalisée 

d’un guide pratique s’adressant aux bénévoles (Garibal, 1998). Comme nous l’avons constaté, la 

distanciation du monde du don des impératifs du monde domestique s’est manifestée 

concrètement de diverses manières. Le travail d’introspection du donneur (afin de faire émerger 

ses véritables intentions), le plaisir qui accompagne le geste, la pratique du don par l’entremise 

du fait associatif, et la créativité dont font preuve les associations dans l’organisation de leurs 

activités ne sont que quelques-unes des traces laissées par la cité de l’inspiration dans ce nouvel 

agencement institutionnel. Elles sont ainsi fortement corrélées à ce que Boltanski et Chiapello 

avaient eux-mêmes observé dans la conjoncture de ce nouvel esprit du capitalisme, soit la 

«°montée en puissance de la cité inspirée [qui est] à mettre en en relation avec l’accent mis dans 

les années 1990 sur l’innovation, le risque, la recherche permanente de solutions nouvelles et les 

qualités fortement personnelles°» (Boltanski et Chiapello, 1999 : 205-206).  

Mais ce qui frappe surtout dans la pratique moderne du don, c’est l’objectif d’autonomie 

qu’elle vise afin que le receveur puisse à son tour «°rendre°» ce qu’il a reçu. Cette visée interdit 

toute action qui favoriserait la dépendance envers le donneur et constitue sans nul doute un 

élément clé permettant de distinguer la pratique caritative du don de sa nouvelle pratique 

citoyenne. Certes, dans le monde du don tel que nous l’avons défini, on ne fait référence qu’aux 

deux premiers moments définis par Mauss dans l’échange par le don, soit «°donner°» et 

«°recevoir°», alors que l’action de «°rendre°» se confond la plupart du temps, dans la praxis, 

avec le fait premier de «°donner°». Mais cela s’explique si l’on comprend que «°donner°» et 

«°rendre°» peuvent être assimilés à un seul et même geste dans l’univers des pratiques réelles 

(quel besoin, en effet, pour les individus de différencier au quotidien le fait de donner ou de 

rendre ?). Cette similarité apparente entre ces deux gestes n’exclut nullement, toutefois, la réalité 

différenciée de leur charge symbolique respective : dans un cas, en effet, il s’agit d’amorcer une 

chaîne de dons alors que, dans le second, il s’agit de poursuivre une chaîne déjà entamée. La 

réalité des pratiques ne s’embarrasse donc pas des catégories construites par le chercheur pour 

                                                                                                                                                             
aux thèses de Boltanski, Thévenot et Chiapello, une cité ainsi qu’un monde du don au corpus théorique initial 
développé par ces auteurs. 
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mieux les cerner, même si leur existence et leur pertinence s’avèrent essentielles dans la 

perspective d’une meilleure compréhension scientifique et épistémologique du phénomène. 

Nous voilà donc arrivés au terme de notre parcours visant à démontrer l’existence et la 

persistance d’une cité du don dans la philosophie occidentale et sa transposition au sein d’un 

monde correspondant. Nous pensons, modestement, que la construction théorique que nous 

proposons pourra se révéler utile aux chercheurs dont l’objet d’étude se situe plus 

spécifiquement dans le domaine des services de proximité et du travail dit réflexif (Maheu et 

Bien-Aimé, 1996). À notre avis, l’analyse des modes de coordination, à l’œuvre notamment 

au sein des services sociaux et de santé, nécessite l’utilisation d’outils et de concepts adaptés 

à leur spécificité et aux dynamiques particulières qu’on y retrouve. Soumises aux 

prérogatives des besoins de l’entreprise marchande et du travail industriel, les dynamiques 

opérant dans le domaine sociosanitaire ne peuvent s’y révéler entièrement, notamment 

lorsque les producteurs de services sont issus du modèle associatif. Plus qu’un simple 

ajustement circonstanciel considéré pour les fins de nos propres travaux, l’introduction de la 

dynamique du don dans l’économie des grandeurs permet, selon nous, d’enrichir cette 

approche afin de la rendre plus apte à saisir toute la complexité des pratiques sociales, 

qu’elles soient issues de l’entreprise marchande, de l’établissement étatique ou de 

l’association.  

Dans une société où le développement tout entier est marqué par l’univers de la rationalité 

instrumentale et de ses dispositifs technico-scientifiques — au «°risque°» même de 

confondre moyens et finalités et de s’engager irrémédiablement sur la voie d’une «°société 

de la catastrophe°» (Beck, 2001) —, il est facile d’oublier que c’est d’abord sur le socle des 

relations humaines et des alliances entre les organisations que se construit l’écheveau du tissu 

social des communautés. Or, une des matières premières de ce tissu social reste sans 

contredit la somme des actions réalisées au quotidien par les individus, sans intérêt immédiat, 

sinon celui d’échanger et de communiquer avec ces «autres°» avec qui nous devons 

impérativement partager notre environnement. Comme l’air que nous respirons, le don est 

indispensable à la survie et à la cohésion des sociétés humaines. En cela, il a une prétention 

universelle que Mauss avait déjà bien cernée dans ses travaux et qui en fait un phénomène 

central de l’histoire de l’humanité. Non seulement doit-on faire émerger cette centralité, mais 
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encore faut-il être capable d’en articuler le discours pour la modernité afin de faire 

contrepoids à une pensée utilitariste qui tend à s’imposer sans partage sur l’univers des 

principes justificatifs à l’œuvre dans la production de nos sociétés. 
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